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          (9 h 30)

          L'AN DEUX MILLE DEUX, ce troisième (3e) jour du mois

          d'octobre :

          PRÉLIMINAIRES

          LA GREFFIÈRE :

          Protocole d'ouverture, audience du trois (3) octobre

          2002, dossier R-3439-2000, phase III, conditions de

          fourniture d'électricité d'Hydro-Québec (Règlement

          634).

          Les régisseurs désignés dans ce dossier sont maître

          Lise Lambert, présidente, de même que monsieur

          François Tanguay et monsieur Anthony Frayne.

          Le procureur de la Régie est maître Pierre Rondeau.

          La proposante est Hydro-Québec, représentée par

          maître Jacinthe Lafontaine.

          Il y a de nombreux intervenants dans le dossier

          R-3439-2000, mais il y a appel pour être entendu des

          seuls intervenants intéressés par les deux sujets

          traités dans cette phase III de l'audience, soit :

          Association coopérative d'économie familiale de

          Québec, représentée par monsieur Vital Barbeau;

          Option consommateurs, représentée par maître Yves
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          Fréchette.

          Regroupement des comités logement et associations de

          locataires du Québec, représenté par madame Eve-Lyne

          H. Fecteau.

          Union des consommateurs, représenté par maître Eve-

          Lyne H. Fecteau.

          Y a-t-il d'autres personnes dans la salle qui

          désirent présenter une demande ou faire des

          représentations au sujet de ce dossier? Merci.

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors, bonjour. Le douze (12) septembre dernier,

          Hydro-Québec a administré sa preuve sur le sujet des

          ententes de paiement. Nous en sommes maintenant à la

          preuve des intervenants. Est-ce qu'il y a différents

          éléments qu'Hydro-Québec veut préciser avant qu'on

          passe à la preuve des intervenants?

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          Effectivement. Bonjour, Madame la Présidente,

          messieurs les régisseurs. Lors de l'audience du

          douze (12) septembre deux mille deux (2002), Hydro-

          Québec avait pris certains engagements, entre autres

          un engagement auprès du procureur de UC, RCLALQ,

          maître Eve-Lyne Fecteau, et c'est pourquoi je

          voudrais déposer ce matin la pièce HQD-21, engagement

          2, qui constitue le délai moyen entre les
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          interruptions de service et les rétablissements de

          service pour le site Richelieu.

          HQD-21, engagement 2 :  Délai moyen entre les

                                  interruptions et les

                                  rétablissements de service

                                  pour le site Richelieu avril-

                                  mai 2001.

          Et je vous explique. Hydro-Québec n'avait pas en main

          et n'est pas disponible, l'ensemble de l'information

          pour l'ensemble de l'entreprise. Donc, il aurait

          fallu extraire toute cette information-là par sites,

          la compiler, la regrouper, ça aurait été un travail

          quand même relativement long et difficile. C'est

          pourquoi on dépose ce matin les données concernant un

          des sites d'Hydro-Québec, le site Richelieu, mais qui

          est quand même représentatif de l'ensemble des

          activités d'Hydro-Québec sur l'ensemble du

          territoire.

          Je vais laisser des copies disponibles à l'avant pour

          les intervenants. C'était l'essentiel des remarques

          préliminaires d'Hydro-Québec.

          LA PRÉSIDENTE :

          Ce qui veut donc dire que nous en sommes rendus à la

          preuve des intervenants sur ce sujet. Alors, monsieur
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          Vital Barbeau pour l'Association coopérative

          d'économie familiale de Québec.

          M. VITAL BARBEAU :

          Bonjour, Madame la Présidente, messieurs les

          régisseurs, bonjour.

          LA PRÉSIDENTE :

          On va procéder à votre assermentation.

          M. VITAL BARBEAU :

          D'abord, oui. Vital Barbeau.

                     _____________________

          L'AN DEUX MILLE DEUX, ce troisième (3e) jour du mois

          d'octobre, A COMPARU :

          VITAL BARBEAU, pour l'Association coopérative

          d'économie familiale de Québec (ACEF de Québec), 570,

          rue du Roy, Québec (Québec), responsable de dossiers

          et conseiller budgétaire à l'ACEF de Québec;

          LEQUEL, après avoir fait une affirmation solennelle,

          dépose et dit comme suit :

          PRÉSENTATION PAR M. VITAL BARBEAU :

          On va y aller. C'est ça. D'abord, j'aimerais fournir

          un numéro de cotation pour le document qu'on avait

          transmis à la Régie de l'énergie ainsi qu'à tous les
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          intervenants en date du vingt-six (26) septembre, tel

          que requis par la Régie, qui s'intitulait « Position

          de l'ACEF de Québec sur la proposition d'Hydro-Québec

          du douze (12) septembre ». Alors, ce document donc

          aurait la cote ACEF de Québec pièce 17.

          ACEF-17 :      Position de l'ACEF de Québec sur la

                         proposition d'Hydro-Québec du 12

                         septembre.

          Alors, dans cette courte missive, nous faisions

          connaître de façon succincte mais claire, je crois,

          la position de l'ACEF de Québec qui se résumait dans

          un seul paragraphe, le deuxième paragraphe, on

          disait :

                         Encore une fois, la proposition

                         d'Hydro est un leurre, une proposition

                         vide de contenu qui ne codifie rien de

                         plus que l'obligation déjà existante

                         pour Hydro d'aviser le client avant

                         interruption.

          De l'aviser par écrit. Et cela est prévu à l'article

          97 du règlement ainsi qu'à l'article 96.2, tel

          qu'amendé. Or, rien de plus n'est proposé sauf de

          proposer une entente de paiement unilatérale aux

          consommateurs.
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          On considère qu'après plus de deux années d'audiences

          devant traiter des pratiques de recouvrement de

          l'Hydro pour parvenir à améliorer la possibilité de

          prise d'ententes de paiement et de codification, ce

          n'est pas très fort.

          Alors, par rapport à ça, j'amènerais verbalement,

          j'apporterais aujourd'hui des commentaires verbaux

          pour compléter en fin de compte notre analyse de la

          proposition complémentaire qui avait été déposée le

          douze (12) septembre par Hydro-Québec. Et quant à

          nous, ce qui va constituer notre proposition

          complémentaire de l'ACEF de Québec sur le sujet, on

          référerait tout simplement à notre mémoire qui a été

          déposé le cinq (5) juillet deux mille deux (2002) à

          la page 16 dudit mémoire. Alors, c'était le document

          coté ACEF de Québec pièce 5.

          Or, justement, je pense que ça se compléterait bien

          parce que les propositions qui ont été faites par

          l'ACEF de Québec, c'étaient des propositions qui

          visaient à codifier davantage les modalités

          d'ententes de paiement. Et on avait déjà le numéro

          d'article 96.3 là-dessus et aussi un numéro d'article

          96.4 pour le recours à la Régie. Or, ça vient, je

          pense que ça complète bien, on fait un travail

          complémentaire avec Hydro qui s'en est tenu dans sa

          dernière modification à un amendement fait à
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          l'article 96.2.

          Par son amendement proposé à l'article 96.2 du

          Règlement 634 qui a été déposé en septembre, le

          douze (12) septembre deux mille deux (2002), Hydro-

          Québec a l'air enfin, après être restée figée deux

          ans, prête à casser la glace en ce qui concerne la

          nécessité de codifier les modalités d'interruption de

          service en matière d'ententes de paiement.

          Mais attention! Ce qu'on nous offre n'est qu'un

          glaçon dans un verre à boisson, alors que nous sommes

          depuis le début de cette audience face à un glacier

          de résistance de la part d'Hydro-Québec concernant la

          codification des modalités d'ententes de paiement.

          Les consommateurs sont loin donc de se laisser

          enivrer par la dernière proposition d'Hydro-Québec.

          Qu'est-ce qu'Hydro-Québec nous propose en fin de

          compte? Peu de chose en fait. Une définition très

          générale du terme « ententes de paiement » à

          incorporer à l'article 3 du règlement avec les autres

          définitions en prélude au Règlement 634 comme quoi,

          et je cite :

                         L'entente de paiement doit permettre

                         d'acquitter la dette et le coût de la

                         consommation prévue pour le terme de
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                         l'entente.

          Fin de la citation. Cette définition ne fait aucune

          référence directe à la possibilité d'un étalement de

          la dette, un étalement de la dette. Et il pourrait

          même s'agir du paiement au complet de la consommation

          prévue, entre guillemets, à laquelle on fait

          référence dans l'amendement pour la période de

          l'entente. Ce qui peut équivaloir dans ce cas-là à

          beaucoup plus que, ça peut même, il pourrait même

          s'agir du paiement au complet de la consommation

          prévue pour la période de l'entente, ce qui peut

          équivaloir à beaucoup plus que le mode de versements

          égaux.

          Ce n'est pas ce qu'on pourrait appeler améliorer les

          choses. On reconnaît bien là une incapacité chronique

          déclarée à répétition au cours de cette audience par

          Hydro-Québec comme quoi, et je cite encore une fois :

                         Il y a une impossibilité de codifier

                         de façon normative un encadrement sur

                         les ententes.

          Fin de la citation. Je fais référence aux notes

          sténographiques de l'audience du douze (12) septembre

          deux mille deux (2002) à la page 51, à la fin du

          contre-interrogatoire du témoin d'Hydro-Québec,
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          monsieur Luc Langis, par l'ACEF de Québec.

          (9 h 40)

          Nous constatons, en effet, qu'ils ont beaucoup de

          misère avec cela. Ça ressemble même parfois à de la

          mauvaise volonté de leur part. Par contre, ils nous

          demandent de croire qu'ils font, et feront dorénavant

          preuve de beaucoup de souplesse dans la prise

          d'entente de paiement avec le client en difficulté de

          paiement, sur la foi d'un protocole qu'ils refusent

          cependant de codifier au Règlement 634.

          Deuxième proposition, deuxième élément de proposition

          fait par Hydro-Québec, Hydro-Québec propose aussi

          l'ajout d'un paragraphe à l'article 96.2, disant   je

          cite :

                         Avant de procéder à une interruption

                         de service, Hydro-Québec propose, à la

                         demande du client d'un abonnement pour

                         usage domestique, une entente de

                         paiement.

          Fin de l'amendement. Au préalable, nous tenons à

          faire remarquer et rappeler ici à la Régie qu'une

          interruption de service d'électricité est toujours à

          risque d'abus, attendu la nature de service essentiel

          de l'électricité aujourd'hui et attendu également la

          situation monopolistique d'Hydro-Québec dans ce
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          domaine sur l'ensemble du territoire québécois. Nous

          ne le répéterons jamais suffisamment, c'est

          d'ailleurs à cause de ce double contexte que la Régie

          de l'énergie existe et a aujourd'hui juridiction sur

          l'électricité, avec un mandat de protection des

          consommateurs établi dans sa mission même.

          Depuis le début de cette audience, Hydro a toujours

          fait valoir, dans ses représentations, la nécessité

          d'avoir des conditions lui permettant d'arriver à une

          entente négociée avec son client en difficulté de

          paiement   une entente négociée. Et pourtant, ce

          qu'elle nous propose ici, c'est une proposition de

          règlement unilatéral et final de sa part. « On

          reconnaît l'arbre à ses fruits », comme dirait le

          proverbe.

          Ce que les associations de consommateurs demandent à

          la Régie de faire à l'égard des clients d'Hydro-

          Québec en difficulté de paiement, ce n'est pas d'une

          codification symbolique pour faire semblant qu'Hydro

          a proposé une entente de paiement au client qui ne

          paie pas sa facture à échéance; ça, elle le fait déjà

          lorsqu'elle exige à un client, qui lui doit huit

          cents dollars (800 $), de régler en deux versements

          de quatre cents dollars (400 $), dont le premier

          immédiatement et le second dans quinze jours, à

          quelqu'un qui reçoit cinq cent vingt dollars (520 $)
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          par mois d'aide sociale, et ce tel que nous l'avons

          établi dans nos témoignages en référence à des

          clients en difficulté de paiement à qui on n'avait

          pas offert des ententes CFR, et pour lesquels l'ACEF

          de Québec avait dû intervenir afin de parvenir à une

          entente, à faire accepter par Hydro-Québec une

          entente raisonnable pour ces clients et éviter

          l'interruption de service.

          Or, et en plus de cela, il va falloir que le client

          ait fait expressément, selon la proposition faite par

          Hydro, que le client ait fait expressément la demande

          auparavant d'avoir une entente de paiement, s'il vous

          plaît. Alors nous, on dirait que Hydro-Québec ne se

          moque plus seulement des consommateurs, elle rit

          carrément de nous autres.

          Ce qu'il faut codifier, c'est plus qu'une proposition

          unilatérale faite par Hydro-Québec, c'est plus que

          les modalités d'interruption de service également, la

          nécessité de codification absolue, c'est l'entente de

          paiement puis l'encadrement des modalités générales à

          l'entente de paiement. Cette entente de paiement doit

          au préalable avoir été négociée de bonne foi et être

          raisonnable, c'est-à-dire qu'elle doit tenter de

          respecter la capacité de payer du client en

          difficulté. Et ces principes doivent être écrits

          formellement au Règlement 634. Le respect de la
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          capacité de payer du client en difficulté est une

          demande importante, une revendication importante

          faite par les associations de consommateurs et nous

          demandons que le Règlement 634 y fasse référence

          spécifiquement.

          C'est bien avant l'avis ou le préavis d'interruption

          qu'une entente doit être offerte et négociée avec le

          consommateur en difficulté de paiement. L'entente de

          paiement doit être un processus évolutif avant

          d'aboutir à quelque règlement final que ce soit. Ça

          aussi, ce principe de processus évolutif-là, on l'a

          entendu dire souvent par Hydro lors de ses

          témoignages au cours de la présente audience mais

          elle ne semble pas vraiment prête à mettre encore là

          ce principe en application formelle dans la

          codification.

          D'ailleurs, pour que le protocole d'engagement

          d'Hydro-Québec soit pris au sérieux, il faudrait

          minimalement qu'il soit intégralement codifié en plus

          d'être modifié concrètement en termes normatifs. On

          en cherche du normatif, l'ACEF de Québec en a proposé

          du normatif. En termes normatifs, en parlant par

          exemple de la possibilité d'étalement de la dette

          jusqu'à quarante-huit (48) mois; c'en est du

          normatif, ça, jusqu'à un maximum de quarante-huit

          (48) mois. Sinon, cela ne restera que du vent, sans
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          offrir aucune garantie d'uniformité territoriale ou

          de durabilité dans le temps au niveau des pratiques

          commerciales de l'entreprise.

          Dans la définition d'entente de paiement faite par

          Hydro-Québec, il faudrait préalablement remplacer le

          mot « proposée » par « négociée », alors remplacer le

          début donc de la définition par, suite à « entente »,

          suite au mot « entente », par « négociée entre le

          client et Hydro-Québec ». Pour qu'il y ait entente,

          il doit nécessairement y avoir négociation entre deux

          parties. C'est même la réponse que monsieur Langis

          lui-même nous donnait lors de notre contre-

          interrogatoire du douze (12) septembre deux mille

          deux (2002), à la page 46, ligne 5 des notes

          sténographiques de l'audience. Alors textuellement,

          ce que monsieur Langis disait, il disait :

                         R. Bien, l'entente suppose qu'il y a

                         deux parties, puis qu'on a pu se

                         parler...

          Alors si on se parle, normalement c'est qu'on tente,

          on fait un effort de négociation. Sinon, l'ACEF dit

          que s'il n'y a pas eu négociation de bonne foi,

          l'interruption risquera encore et toujours d'être

          abusive.
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          Par ailleurs, dans l'hypothèse de travail soumise par

          maître Pierre Rondeau, le procureur de la Régie, lors

          de l'audience du cinq (5) septembre dernier, et je

          cite ici encore une fois les notes sténographiques, à

          la page 120 :

                         L'exercice se limiterait au seul bien-

                         fondé de la décision du distributeur

                         relative à l'interruption de service.

                         Alors ça, ça se ferait à l'occasion

                         d'une demande d'examen par un

                         plaignant, qui devra démontrer que

                         l'interruption était injustifiable...

          et là, j'insiste pour le reste de la citation :

                         ... eu égard aux modalités de

                         règlement des arrérages, frais et

                         consommation de courant qu'il était

                         disposé à convenir et respecter.

          Alors « qu'il était disposé à convenir et

          respecter », les modalités de paiement, on fait

          référence ici au consommateur.

          Dans la proposition de codification du douze (12)

          septembre déposée par Hydro-Québec, nous ne

          retrouvons aucune trace de cette partie de

          l'hypothèse de travail soumise, qui sous-entend qu'il

          doit y avoir eu négociation préalable mais aussi que

          la Régie doit évaluer   que la Régie doit évaluer
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          la raisonnabilité de l'entente de paiement, en

          quelque sorte.

          (9 h 50)

          Rendu là, il vaudrait mieux s'en tenir à une

          formulation de entente paiement raisonnable telle que

          les associations le proposent plutôt qu'à

          l'interruption injustifiable tel que formulé dans

          l'hypothèse du procureur de la Régie. D'autant plus

          qu'il est plutôt odieux vu sous l'angle de la

          protection du consommateur en tout cas de vouloir

          transférer le dossier de la preuve sur le dos du

          consommateur alors que celui-ci se trouve face à une

          entreprise de taille, à une méga entreprise qui en

          plus est un monopole d'État.

          Bref, comme les associations vous le disent depuis le

          début, il faut codifier plus que l'interruption de

          service. Ce qu'il faut codifier, c'est l'entente de

          paiement et l'obligation pour Hydro-Québec de prendre

          tous les moyens raisonnables pour parvenir à une

          entente de paiement qui respecte la capacité de payer

          du client en difficulté.

          Or bien sûr, on a tous hâte d'en finir avec

          l'audience R-3439-2000 concernant les conditions de

          service d'électricité et plus particulièrement les

          pratiques de recouvrement d'Hydro-Québec, audience

          qui dure depuis plus de deux ans mais personne n'est
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          intéressée de devoir ramener le débat devant la Régie

          dans un an ou deux au plus parce que rien ne va plus

          et que les consommateurs se font rabrouer par Hydro

          au niveau des arrangements financiers qui leur sont

          proposés pour régler leur arrérage et que la Régie ne

          peut encore rien n'y faire en vertu du Règlement.

          Mais pour cela, il ne faudra pas se contenter en

          termes de codification de ce qu'Hydro-Québec nous

          propose aujourd'hui.

          Les propositions que les associations de

          consommateurs font dans leur mémoire sont là pour

          éclairer la Régie dans la décision qu'elle aura à

          prendre comme quoi Hydro-Québec ne doit plus avoir le

          monopole de l'éclairage lorsqu'elle est devant la

          Régie de l'énergie en tout cas. Merci. Ça complète

          mon témoignage, le témoignage de l'ACEF de Québec

          pour aujourd'hui.

          LA PRÉSIDENTE :

          Est-ce qu'il y a des questions?

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          Aucune question de la part d'Hydro-Québec.

          LA PRÉSIDENTE :

          Est-ce qu'il y a des questions de la part des
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          procureurs, des autres procureurs ici présents?

          Me YVES FRÉCHETTE :

          Non.

          Me EVE-LYNE FECTEAU :

          Non, merci.

          Me PIERRE RONDEAU :

          Aucune question de la part de la Régie.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci beaucoup, Monsieur Barbeau.

          M. VITAL BARBEAU :

          Au revoir.

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors, Option Consommateurs maintenant avec maître

          Fréchette.

                      --------------------
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          L'AN DEUX MILLE DEUX, ce troisième (3e) jour du mois

          d'octobre, a comparu :

          JANNICK DESFORGES, Option Consommateurs, 2120,

          Sherbrooke Est, bureau 604, Montréal (Québec),

          LAQUELLE, après avoir fait une affirmation

          solennelle, dépose comme suit :

          Me YVES FRÉCHETTE :

          Bonjour à tous. Alors, Yves Fréchette pour Option

          Consommateurs.

          INTERROGÉE PAR Me YVES FRÉCHETTE :

   1  Q.  Tout d'abord puisqu'on est sous un autre serment là,

          juste peut-être réitérer vos expériences et

          compétences, Madame Desforges?

      R.  Oui, alors je travaille à Option Consommateurs depuis

          maintenant plus de cinq ans et dans le cadre de mon

          travail, j'ai été appelé à intervenir auprès d'Hydro-

          Québec pour aider des clients à négocier des ententes

          de paiement et actuellement, je suis responsable du

          service juridique à Option Consommateurs.

   2  Q.  C'est bien. Alors, il y a deux documents qui ont été

          transmis à la Régie, soit la pièce OC-3.5 qui

          constitue des commentaires d'Option Consommateurs sur

          la proposition de la Régie de l'énergie énoncée en

          audience le cinq (5) septembre deux mille deux
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          (2002), est-ce que vous avez participé à

          l'élaboration de ce document, Madame Desforges?

      R.  Oui.

   3  Q.  Oui. Est-ce que vous avez des ajouts à y faire ce

          matin?

      R.  Non.

   4  Q.  C'est bien.

          Me YVES FRÉCHETTE :

          Alors, nous aimerions produire le document qui est

          déjà coté OC-3.5 dans le coin droit, j'en ai des

          copies supplémentaires advenant que la Régie ne l'ait

          pas sous la main.

          OC-3.5 : Commentaires d'option consommateurs sur la

                   proposition de la Régie de l'énergie énoncée

                   en audience le 5 septembre 2002.

          LA PRÉSIDENTE :

          On l'a bien reçu.

          Me YVES FRÉCHETTE :

          Oui, vous l'avez tous, alors si tous l'a, tous

          l'avez, c'est du recyclage.

          M. ANTHONY FRAYNE :

          Est-ce que vous avez une copie madame la greffière,

          s'il vous plaît?
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          Me YVES FRÉCHETTE :

   5  Q.  Maintenant... maintenant dans le... il y a un second

          document que je voudrais vous présenter, Madame

          Desforges, qui est la pièce OC-3.6, commentaires

          d'option consommateurs sur la proposition de

          codification du Distributeur en matière d'entente de

          paiement, est-ce que vous avez participé à

          l'élaboration de ce document?

      R.  Oui.

   6  Q.  Oui, est-ce que vous avez des ajouts à y faire ce

          matin?

      R.  Non plus.

          Me YVES FRÉCHETTE :

          C'est bien. Alors pour fins de production, encore une

          fois le document OC-3.6, j'en ai trois copies là,

          supplémentaires, peut-être que maître Fecteau

          souhaite...

          OC-3.6 : Commentaires d'option consommateurs sur la

                   proposition de codification du Distributeur

                   en matière d'entente de paiement.

   7  Q.  Alors Madame Desforges maintenant, j'aimerais... ces

          deux documents-là ont été élaborés, évidement ils

          sont une suite logique de OC-3.1 qui constituait des

          commentaires d'Option Consommateurs mais quel était

          le fil conducteur, quels étaient les objectifs
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          d'Option depuis le début là finalement?

      R.  Alors, si on fait un très bref rappel là, de la

          position d'Option Consommateurs, c'est que l'on

          désire que la Régie puisse exercer pleinement sa

          compétence en matière d'entente de paiement. Alors ce

          qu'on a toujours soutenu depuis le début, c'est que

          soit codifié le principe général à l'effet que Hydro-

          Québec ait l'obligation d'offrir une entente de

          paiement raisonnable. Alors, cette codification

          permet à Hydro-Québec d'être flexible tout en lui

          permettant aussi d'appliquer le protocole qui a été

          déposé devant la Régie avec lequel on est tout à fait

          d'accord et ce qu'on mentionnait aussi c'était que ce

          protocole-là devait être adopté aussi par la Régie.

          Ainsi le consommateur qui décide de porter plainte à

          la Régie, ce que l'on a toujours mentionné aussi,

          c'est qu'il devrait préalablement utiliser le

          processus interne de traitement des plaintes chez

          Hydro-Québec soit les deux paliers qui existent

          actuellement. Et donc tant que ce processus n'est pas

          complété, il ne devrait pas être interrompu et c'est

          après, dans le fond, le processus interne de

          traitement des plaintes à l'interne chez Hydro que le

          consommateur ait un accès pour porter plainte devant

          la Régie. Ainsi dans... et aussi, bon, qu'il y ait

          une suspension de l'interruption pendant le

          traitement de la plainte. Alors c'était là, grosso

          modo la position là d'Option Consommateurs depuis le
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          début.

   8  Q.  Et qui se reflète là dans les deux documents que nous

          avons produits OC... .5 et .6 là?

      R.  Oui.

   9  Q.  Maintenant au niveau du contenu là, du commentaire

          d'Option Consommateurs sur la proposition énoncée par

          la Régie, peut-être « sommariser »... faire le

          sommaire en quelques mots là, des commentaires,

          seulement sur les grandes lignes, si vous me

          permettez?

      R.  O.K. Alors concernant la proposition ou l'hypothèse

          de travail qui a été soumise par le procureur de la

          Régie, ce que l'on considère c'est qu'un consommateur

          ne devrait pas être interrompu ou attendre d'être

          interrompu pour avoir accès à un recours devant la

          Régie. On trouve cette condition trop restrictive et

          un consommateur qui est menacé d'être interrompu et

          qui n'arrive pas à conclure une entente avec Hydro-

          Québec devrait avoir un recours devant la Régie.

            ce moment-là, la Régie pourrait décider du

          caractère injustifiable ou non de l'interruption et

          d'élargir aussi au caractère injustifiable ou non de

          l'entente de paiement qui est proposée par Hydro-

          Québec et par la suite renvoit au besoin les parties

          négocier une nouvelle entente de paiement.   ce

          moment-là, ça permettrait à Hydro-Québec d'avoir...

          de garder sa flexibilité là, qui est nécessaire à la
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          conclusion d'une entente de paiement.

          Et aussi pour compléter l'hypothèse de travail émise

          par le procureur de la Régie, on considère qu'un

          consommateur devrait toujours avoir le droit de

          déposer ses documents ou des documents

          supplémentaires à la Régie pour tenter de démontrer

          que l'interruption ou l'entente de paiement proposée

          est injustifiable parce que seulement... d'utiliser

          seulement les documents fournis par le Distributeur,

          ils ne sont pas nécessairement complets et ne

          reflètent pas non plus nécessairement en entier la

          position là, du consommateur.

          Et aussi, bon, finalement un consommateur devrait

          avoir le droit d'être entendu par la Régie si ça

          s'avère nécessaire.

          Alors, c'était l'essentiel dans le fond des

          commentaires qu'Option Consommateurs avait sur

          l'hypothèse de travail émise par le procureur de la

          Régie.

  10  Q.  Je comprends que c'est les préoccupations qui sont

          énoncées par Option Consommateurs sur son appui

          subsidiaire à la proposition de la Régie?

      R.  Exact.

  11  Q.  C'est bien. Maintenant, peut-être encore fois là, un

          bref sommaire là, de la position d'Option
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          Consommateurs sur la proposition du Distributeur?

      R.  Alors...

  12  Q.  Pour OC-3.6?

          (10 h)

      R.  Exact. Alors, concernant la proposition d'Hydro-

          Québec, cette proposition-là ne correspond pas disons

          tout à fait aux attentes d'Option consommateurs,

          parce qu'on juge qu'elle ne permet pas à la Régie

          d'exercer pleinement sa compétence. La proposition

          d'Hydro-Québec, telle que formulée, permet uniquement

          à la Régie de vérifier si une offre d'entente de

          paiement a été faite aux consommateurs, mais sans

          regarder le caractère raisonnable de cette offre-là.

          Alors, ça devient à ce moment-là une simple

          vérification mécanique et ça ne permet pas à la Régie

          d'exercer pleinement sa compétence.

          Alors, pour que la proposition d'Hydro-Québec soit

          acceptable pour Option consommateurs, le mot

          « raisonnable » devrait être ajouté à la fin du

          paragraphe 96.2 tel que libellé par Hydro-Québec.

          Bien, de plus, comme mentionné précédemment le

          protocole proposé par Hydro-Québec devrait être

          adopté par la Régie pour qu'elle puisse vérifier son

          application et son respect.

  13  Q.  Je comprends que cette suggestion que vous faites

          d'ajout à 96.2 se réflétait également dans OC-3.1 où

          il y avait une suggestion de codification aussi,
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          c'est exact?

      R.  Effectivement, dans le document 3.1, on proposait une

          codification au caractère raisonnable de l'entente de

          paiement et l'obligation pour Hydro-Québec de

          proposer une telle entente.

  14  Q.  C'est bien. Je n'ai plus d'autres questions. Je vous

          remercie.

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          Pas de questions par Hydro-Québec.

          Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

          Pas de questions.

          LA PRÉSIDENTE :

          Monsieur Barbeau, Madame Fecteau.

          M. VITAL BARBEAU :

          Pas de questions.

          Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

          Pas de questions.

          LA PRÉSIDENTE :

          Procureur?

          Me PIERRE RONDEAU :

          Pas de questions de la part de la Régie.
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          LA PRÉSIDENTE :

          Merci beaucoup.

          Me YVES FRÉCHETTE :

          Je vous remercie.

          PREUVE D'UC/RCLALQ

          Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

          Pendant que les témoins s'installent, Madame la

          Présidente, je comprends que c'est à notre tour,

          j'aimerais introduire quand même les pièces que nous

          avons déposées, c'est-à-dire la pièce que nous avons

          déposée le vingt-six (26) septembre, mais il y aura

          aussi une pièce qui sera déposée, que je fais

          distribuer à l'instant. Alors, le document du vingt-

          six (26) septembre, nos commentaires, commentaires

          d'UC/RCLALQ seront cotés UC/RCLALQ-4 et la preuve, le

          résumé ce matin, la présentation UC/RCLALQ-5.

          UC/RCLALQ-4 :  Commentaires d'UC/RCLALQ.

          UC/RCLALQ-5 :  Présentation d'UC/RCLALQ.

          J'aimerais aussi, je sais que les témoins le feront,

          mais en préambule peut-être commentaires sur, vous

          avez vu dans nos commentaires que nous avons dû

          commenter la proposition d'Hydro-Québec sur le
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          partage des responsabilités, locataires,

          propriétaires.

          Ce n'est pas de gaieté de coeur, je vous dirais,

          qu'on a dû le faire parce que tout le monde

          considérait cette partie-là du dossier close, nous

          aussi, et après étude et après les explications

          fournies par Hydro-Québec, compte tenu de la position

          du RCLALQ particulièrement et de l'UC sur les

          responsabilités locataires, propriétaires, on se

          devait de commenter la nouvelle proposition d'Hydro-

          Québec soumise après les argumentations.

          Donc, on le fera très brièvement. Je pense que les

          commentaires sont déjà mis par écrit pour accélérer

          les choses, mais c'est dans ce contexte-là qu'il y

          aura une petite partie. Je comprenais aussi de la

          Régie que c'était autorisé lors de la dernière

          journée d'audience. Alors, là-dessus, vous pouvez

          assermenter les témoins.

                     _____________________

          L'AN DEUX MILLE DEUX, ce troisième (3e) jour du mois

          d'octobre, ONT COMPARU :

          RONALD O'NAREY, conseiller à l'ACEF du nord de

          Montréal, 7500, rue Châteaubriand, Montréal (Québec);

          CAROLE TREMBLAY, coordonnatrice du Regroupement des
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          comités logement et associations de locataires du

          Québec, 2000, boulevard Saint-Joseph Est, bureau 35,

          Montréal (Québec);

          LESQUELS, après avoir fait une affirmation

          solennelle, déposent et disent comme suit :

          INTERROGÉS PAR Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

  15  Q.  Alors, nous allons procéder à l'adoption du document

          du vingt-six (26) septembre. Monsieur O'Narey, vous

          avez participé et pris connaissance... participé à la

          rédaction du document déposé sous la pièce

          UC/RCLALQ-4?

          M. RONALD O'NAREY :

      R.  Oui.

  16  Q.  Est-ce que vous l'adoptez comme étant votre

          témoignage ce matin?

      R.  Je l'adopte.

  17  Q.  Vous n'avez pas de modifications à apporter?

      R.  Non, pas ce matin.

  18  Q.  Merci. Madame Tremblay, vous avez pris connaissance

          du document déposé sous la cote UC/RCLALQ-4...

          Mme CAROLE TREMBLAY :

      R.  Oui.

  19  Q.  ... déposé le vingt-six (26) septembre?

      R.  Oui.
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  20  Q.  Vous l'adoptez comme étant la position du RCLALQ à ce

          moment-là?

      R.  Je l'adopte.

  21  Q.  Merci. Je laisse monsieur O'Narey présenter les

          commentaires.

          M. RONALD O'NAREY :

      R.  Alors, on entre dans le dernier droit de la cause. Et

          pour faciliter la compréhension puis essayer d'être

          le plus synthétique possible, j'ai préparé des

          acétates que je vais vous montrer et les commenter au

          fur et à mesure, qui reprennent en fait les deux

          éléments sur lesquels on voulait intervenir, qui sont

          d'abord l'hypothèse soumise par le procureur de la

          Régie qu'on voudrait commenter, et également

          l'amendement proposé par Hydro-Québec et la

          proposition proposée par Hydro-Québec lors de notre

          dernière rencontre.

          Alors, pour commencer, j'aimerais rappeler au départ

          les objectifs qui étaient donnés dans la phase II,

          dans la décision 2001-259, D-2001-259, que la Régie

          avait, je dirais, précisée. Alors, permettre à la

          Régie d'exercer ses compétences en matière d'ententes

          de paiement. Et la Régie nous demandait de voir

          comment elle pourrait exercer ses compétences en

          matière d'ententes de paiement tout en précisant

          qu'elle voulait limiter ses interventions aux cas
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          d'abus.

          L'hypothèse d'abord soumise par le procureur de la

          Régie, on l'a divisée en quatre parties, évidemment,

          qui était, une première, qui était d'inclure dans les

          conditions de service un droit de recours à la Régie

          limité au seul bien-fondé de la décision du

          Distributeur relative à l'interruption de service.

          Une deuxième partie qui concernait la responsabilité

          de faire la preuve, qui était d'abord que le

          plaignant devrait démontrer que la décision prise par

          le Distributeur d'interrompre le service était

          injustifiable considérant l'entente de paiement

          proposée.

          Un autre élément, l'évaluation de la Régie serait

          basée sur l'information en possession du

          Distributeur. Et un dernier élément, la Régie ne

          fixerait pas les modalités de paiement ou ne

          définirait pas quelle serait une entente raisonnable.

          Alors, c'est les quatre points essentiels qu'on a

          retenus de cette hypothèse-là, et qu'on va commenter

          pour chacun des points.

          Le premier point, évidemment, inclure dans les

          conditions de service un droit de recours à la Régie

          limité au seul bien-fondé de la décision du
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          Distributeur relative à l'interruption de service, je

          voudrais attirer votre attention sur l'élément peut-

          être, un élément important de cet élément de

          proposition qui est la décision du Distributeur

          relative à l'interruption de service, dans la mesure

          où pour nous c'est important de voir dans cette

          proposition-là, c'est à quel moment on juge que la

          décision du Distributeur est prise et a effet. Est-ce

          que c'est au moment où Hydro-Québec envoie un préavis

          de quinze jours qu'on considère que c'est la décision

          du Distributeur qui a été prise? Est-ce qu'on

          considère que c'est lorsqu'ils envoient l'avis

          d'interruption, qui est huit jours avant

          l'interruption, ou c'est au moment où l'interruption

          a été faite qu'on interprète cette hypothèse-là en

          fonction de la décision qu'on attribue au

          Distributeur?

          (10 h 10)

          Et aussi, le procureur ajoutait que il n'y aurait pas

          de suspension de l'interruption, pas de

          rétablissement. Alors pour nous, ce qui est

          important, c'est d'établir d'abord à quel moment,

          quel est le moment le plus opportun pour que les

          plaignants s'adressent à la Régie. Alors dans ce

          sens-là, le moment le plus opportun pour s'adresser à

          la Régie, il y a trois critères, et je vais les

          présenter.
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          Pour que le recours d'abord soit fonctionnel et

          efficace, pour qu'on puisse prévenir les abus, la

          Régie parlait de, je dirais, d'intervenir uniquement

          sur les cas d'abus mais je pense que c'est très

          important de pouvoir aussi prévenir les abus, et

          aussi pour qu'un redressement soit possible.

          Alors parmi les éléments importants, je dirais que

          c'est ne pas attendre que le client soit coupé pour

          que la Régie puisse entendre la plainte. D'une part

          parce que, on le voit dans le document qui nous a été

          déposé aujourd'hui par Hydro-Québec suite à notre

          demande d'information, mais aussi parce qu'on nous

          avait déjà dit qu'environ la moitié des clients,

          quand ils avaient été coupés, étaient rebranchés dans

          deux jours.

          Alors à notre avis, il ne faut pas sous-estimer le

          poids ou, je dirais, l'efficacité de la coupure de

          courant pour contraindre un client à prendre une

          entente. Et dans ce sens-là, le client qui se

          retrouve avec le service coupé, qui aurait le choix

          entre prendre une entente forcée avec Hydro-Québec

          d'une certaine manière, parce que là, il est devant

          une situation où il n'a pas l'électricité, et se

          retourner pour aller devant la Régie, à notre avis,

          il y a de fortes chances pour qu'il préfère prendre

          une entente même si, pour lui, ce n'est pas l'entente

                               - 37 -

          Dossier R-3439-2000                   PANEL UC/RCLALQ

          3 octobre 2002                         Interrogatoire

          Volume 13                      Me Eve-Lyne H. Fecteau

          qu'il souhaite avoir, ce n'est pas une entente qu'il

          va peut-être être capable de respecter. Et ça, on l'a

          vu à de nombreuses reprises, des gens accepter des

          ententes sachant très bien qu'ils ne réussiraient pas

          à la respecter, parce que le poids de la coupure,

          c'est un poids très lourd.

          Ce qui fait que, à notre avis, si on devait attendre

          pour que les gens se présentent à la Régie qu'ils

          soient coupés, ça rendrait effectivement le recours à

          la Régie pas fonctionnel et inefficace, les gens

          préférant dans bien des cas, et comme on le voit

          d'après les chiffres, il y a quand même près de

          soixante-quinze pour cent (75 %) des gens qui, en bas

          de dix jours, je dirais, sont rétablis parce qu'ils

          ont pris une entente, parce qu'ils ont payé une

          partie de leur dette, ou la totalité, et souvent

          contraints par la coupure. Alors dans ce sens-là,

          pour nous, c'est important que le client ne soit pas

          coupé.

          La deuxième chose, c'est aussi qu'on suspende le

          processus de coupure de service, parce qu'en même

          temps, si je me présente ou je me plains à la Régie

          et que j'ai devant moi la possibilité d'être coupé

          dans quelques jours, je vais peut-être aussi avoir le

          même réflexe de me dire : « Il faut que je prenne un

          engagement avec Hydro-Québec, la Régie, ça va prendre
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          trop de temps, je ne sais pas ce qui va se passer

          d'ici ce temps-là. » Donc il faut qu'on puisse

          suspendre le processus de recouvrement durant la

          période où la Régie étudie la plainte.

          Et aussi, pour nous, rétablir le service lorsque la

          situation le justifie. Idéalement, on dirait

          probablement qu'on souhaiterait que tout le monde

          soit rétabli dès qu'il dépose une plainte, parce que,

          pour nous, la question du redressement est une

          question importante. Si la Régie décidait que la

          plainte est justifiée, que la coupure était

          injustifiable, c'est quoi les redressements possibles

          lorsque la personne va avoir été plusieurs jours sans

          électricité? Alors, pour nous, le rétablissement,

          c'est quelque chose d'important.

          Mais en même temps, on juge qu'il y a aussi une

          possibilité que la Régie regarde chacune des plaintes

          qui seraient déposées pour voir si la personne n'a

          pas, je dirais, abusé des délais qu'elle avait et

          qu'elle n'a pas respectés, qui s'est retrouvée coupée

          avant de, je dirais, de porter plainte. Il peut y

          avoir des cas, par exemple, où des gens se retrouvent

          avec, hospitalisés, des gens qui ont des problèmes de

          santé mentale, qui n'ont pas respecté les échéances

          et se retrouveraient avec une coupure de courant et

          s'adresseraient à la Régie pour porter plainte.
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          Et dans ces cas-là, moi, je pense que ça justifie le

          rétablissement du service. S'il y a eu négligence,

          c'est peut-être autre chose. Alors dans ce sens-là,

          garder une certaine ouverture sur la question du

          rétablissement du service mais en disant qu'il y a

          certaines situations où la Régie devrait pouvoir très

          rapidement dire : « Il faut rétablir le service,

          considérant les éléments dans le dossier. »

          Le deuxième point soumis par le procureur de la Régie

          dans son hypothèse : l'évaluation de la Régie serait

          basée sur l'information en possession du distribu-

          teur. À notre avis, effectivement, il faudrait que la

          Régie puisse vérifier les informations qui étaient en

          possession du distributeur, les vérifier auprès du

          plaignant. Donc d'avoir effectivement les deux

          versions de l'information   on parle toujours de

          l'information qui a service à prendre la décision

          mais aussi que cette information-là puisse être

          vérifiée pour avoir vraiment la version du plaignant

          de l'information qu'il a donnée à Hydro-Québec.

          Mon expérience dans le passé d'avoir négocié

          longuement avec Hydro-Québec pour différents

          dossiers, on se rend compte rapidement que souvent,

          il y a, je dirais, une différence d'interprétation ou

          des informations différentes en possession du

          distributeur de celles que le client nous donne, de
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          celle aussi qui a été rapportée dans le dossier

          inscrit du côté d'Hydro-Québec. Donc il y a beaucoup

          d'intermédiaires, qui fait que ça vaut la peine, ou

          c'est nécessaire même, d'avoir une vérification des

          informations qui sont dans le dossier du client.

          Le troisième point : le plaignant devrait démontrer

          que la décision prise par le distributeur

          d'interrompre le service était injustifiable,

          considérant l'entente de paiement proposée. D'abord,

          je pense que le fardeau de la preuve qui repose

          uniquement sur le consommateur, c'est beaucoup trop

          lourd puisque, à notre avis, Hydro-Québec devrait

          aussi avoir à justifier sa décision d'interrompre et

          non pas juste le plaignant à justifier, à démontrer

          que la décision était injustifiable considérant

          l'entente de paiement qu'il proposait.

          Je pense que Hydro-Québec a aussi un fardeau de

          preuve aussi à faire, de démontrer que cette entente-

          là qui était proposée ne faisait pas l'affaire, ne

          convenait pas. Donc qu'on rétablisse le fardeau de la

          preuve différemment pour qu'il ne pèse pas uniquement

          sur le plaignant.

          L'autre élément de cette partie de l'hypothèse, c'est

          la question de la coupure injustifiable versus

          entente raisonnable ou déraisonnable. À notre avis,
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          la proposition même, l'hypothèse même nécessite, pour

          qu'on puisse évaluer si la décision était

          injustifiable ou non, en fonction d'une entente de

          paiement de proposée, qu'on évalue la raisonnabilité

          ou non de l'entente de paiement. C'est une évidence.

          Et dans ce sens-là, je pense que l'hypothèse ne tient

          pas tout à fait la route, dans la mesure où ça serait

          carrément beaucoup plus clair de préciser que ça

          soit, je dirais, la raisonnabilité, finalement, de

          l'hypothèse   pardon   de l'entente de paiement qui

          soit l'enjeu et non pas uniquement la question de la

          justification considérant l'entente proposée.

          Le quatrième point : interdire à la Régie de fixer

          les modalités de paiement ou définir quelle serait

          une entente raisonnable. Nous, on demande depuis le

          début des audiences que la Régie favorise d'abord la

          médiation. Et dans le cadre de la médiation,

          évidemment, l'objectif, c'est d'en arriver à fixer

          une entente de paiement raisonnable. C'est l'objectif

          principal.

          Et on pense que la Régie doit se prononcer, en plus,

          sur le caractère raisonnable ou déraisonnable de la

          décision d'interrompre, et non pas sur son caractère

          injustifiable. On pense que la Régie aussi peut, dans

          le cadre de sa Loi, faire appel à un conciliateur,
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          dans la mesure où les parties sont d'accord avec

          l'utilisation d'un conciliateur. Et que si la

          conciliation est refusée par une des parties, ou

          n'arrive pas à une solution, que la Régie prenne les,

          c'est-à-dire, fixe les modalités de paiement.

          Donc dans ce raisonnement-là, d'abord on tente d'en

          arriver, par la médiation, à fixer les modalités

          d'une entente de paiement. Si ce n'est pas possible,

          on prend une décision sur le caractère raisonnable ou

          non de la décision d'interrompre. Si cette décision-

          là n'était pas raisonnable, on peut faire appel à un

          conciliateur. Et si le résultat de la conciliation,

          soit qu'il soit refusé ou qu'il ne porte pas fruit,

          là, la Régie aurait à fixer les modalités de

          paiement.

          Donc quand la Régie arrive à une décision finale, qui

          fixerait les modalités de paiement, il y a beaucoup

          d'étapes qui ont été franchies, qui ont été franchies

          sans succès, ce qui nous garantit, d'une certaine

          manière, une protection contre les abus.

          Pour ce qui est de l'amendement proposé par Hydro-

          Québec, l'obligation d'offrir une entente de paiement

          aux clients qui en font la demande, pour nous,

          carrément, cette proposition-là ne rencontre pas les

          objectifs de la Régie dans sa décision, qui étaient
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          de pouvoir intervenir, c'est-à-dire d'exercer sa

          compétence sur les ententes de paiement. Dans la

          mesure où ce qu'on codifie, c'est uniquement l'offre

          d'une entente de paiement et non pas sur quoi elle

          porte ou qu'est-ce qu'elle contient, et dans ce sens-

          là, pour nous, ça ne répond pas aux objectifs.

          Et la situation serait également sans issue,

          identique à celle constatée dans l'affaire Fortier où

          la Régie a dû constater que les conditions de

          fourniture ne lui permettaient pas d'intervenir dans

          ce dossier-là, et de la même manière la Régie, avec

          la proposition d'Hydro-Québec, ne pourrait pas se

          prononcer sur autre chose que sur le... est-ce qu'il

          y a eu une entente de paiement ou non. S'il y en a eu

          une, la Régie devrait s'arrêter et ne pas aller plus

          loin. Et dans ce sens-là, elle ne pourrait pas

          exercer ses compétences comme on pense qu'il serait

          souhaitable qu'elle le fasse.

          Nous, ce qu'on propose et ce qu'on demande depuis le

          début des audiences, en fait, avec différentes

          formules, différentes propositions, mais

          essentiellement, c'est de codifier l'obligation

          d'offrir une entente de paiement raisonnable et les

          critères à prendre en compte lors de la conclusion

          d'une entente.
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          Dans ce sens-là, on avait déjà proposé différents

          critères. Le premier étant le montant, de tenir

          compte parmi les critères du montant de la dette du

          client; de l'historique de paiement du client; de la

          consommation courante du client et de la situation

          financière du client.

          Ce n'est pas nous qui avons inventé ces critères-là,

          c'est des critères qui, je pense, font un peu

          l'unanimité dans la mesure où, en réponse aux

          questions, on avait déjà soumis ces critères-là. Et

          Hydro-Québec dans sa réponse aux questions de la

          Régie et à nos questions également avait, à au moins

          deux reprises, précisé que lorsqu'ils négocient une

          entente de paiement, c'est les critères dont ils

          tiennent compte.

          Donc, ce n'est pas des critères qu'on a inventés,

          c'est les critères qui, de façon générale, font un

          peu l'unanimité. Et je pense qu'en les codifiant, on

          pourrait déterminer beaucoup plus facilement ce qui

          est raisonnable ou non dans une entente de paiement.

          On a jonglé avec l'hypothèse également de dire, est-

          ce que ça doit absolument paraître dans le règlement

          que l'entente de paiement doit être raisonnable si on

          codifie les critères.

                               - 45 -

          Dossier R-3439-2000                   PANEL UC/RCLALQ

          3 octobre 2002                         Interrogatoire

          Volume 13                      Me Eve-Lyne H. Fecteau

          Alors, ça pourrait être codifier l'obligation

          d'offrir une entente de paiement qui tient compte des

          critères suivants. Ça serait possible et probablement

          que ça aurait un effet intéressant, mais de toute

          manière ces critères-là servent à définir ce qu'est

          une entente raisonnable, et on ne voit pas pourquoi

          la Régie s'abstiendrait de mettre dans le règlement

          « raisonnable » et les critères qui permettent de

          l'évaluer.

          En résumé, la proposition qu'on fait de A à Z, je

          dirais d'une certaine manière, c'est d'abord d'offrir

          un service de médiation; d'inclure dans les

          conditions de service un droit de recours à la Régie

          pour les clients en difficulté de paiement qui ont

          reçu un préavis d'interruption de service - quinze

          (15) jours.

          On a jonglé aussi avec l'idée de, est-ce que ça doit

          être l'avis, c'est-à-dire le recours à la Régie doit

          être, au moment de la réception de l'avis de quinze

          (15) jours, est-ce qu'il doit être au moment de la

          réception de l'avis de huit jours, en donnant comme

          hypothèse que si on prenait pour acquis que l'avis de

          quinze (15) jours inciterait les clients à utiliser

          les clients à utiliser les recours internes à Hydro-

          Québec? À la fin du délai de quinze (15) jours, le

          client se retrouverait, s'il n'a pas convenu
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          d'entente, avec un avis de huit jours. Et, ça, ça lui

          ouvrirait une porte pour aller devant la Régie.

          Mais il nous semble que l'avis de huit jours, c'est

          très court pour permettre au client de réagir et de

          se tourner vers la Régie pour obtenir l'aide de la

          Régie pour en arriver à une entente de paiement

          raisonnable. Et dans ce sens-là, on favorise que ce

          soit vraiment à partir du moment où le client reçoit

          l'avis de quinze (15) jours pour qu'il ait le temps

          de s'adresser à la Régie.

          Et s'il utilise tous les mécanismes internes d'Hydro-

          Québec qui sont prévus pour pouvoir se, avant de

          pouvoir se présenter à la Régie, et on regarde les

          délais, Hydro-Québec prévoit un délai d'environ

          quarante-huit (48) heures dans le cas des plaintes

          sur les ententes de paiement, et si on va en deuxième

          instance au niveau, à un autre niveau, ça peut

          prendre encore quelques jours. Il y a déjà, il y a

          déjà une partie de ce temps-là qui est occupé par les

          recours internes à Hydro-Québec. Donc, on pense que

          ce délai-là qui donne quinze (15) jours plus huit

          jours est nécessaire pour permettre au client de

          réagir et de se présenter à la Régie.

          Je disais également tantôt, suspendre la procédure de

          coupure de service et rétablir le service quand la
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          situation le justifie. C'est nécessaire pour que le

          redressement soit possible; c'est nécessaire pour

          éviter les abus; et c'est nécessaire aussi pour que

          la Régie puisse exercer ses compétences et que les

          clients voient en la Régie une possibilité réelle de

          trouver une solution à leurs difficultés.

          L'évaluation de la Régie serait basée sur

          l'information en possession du Distributeur et

          vérifiée auprès du plaignant. La décision concernant

          la proposition d'Hydro-Québec, à savoir si elle est

          raisonnable et respecte les critères définis dans les

          conditions de service, ce serait la première décision

          que la Régie aurait à rendre. La possibilité d'en

          appeler à un médiateur. Et si la médiation échoue ou

          elle n'est pas possible parce qu'une des parties la

          refuse, que la Régie fixe les modalités de paiement.

          Ça termine le volet sur les ententes de paiement.

          On voulait également parler des dispositions

          relatives aux responsabilités propriétaires et

          locataires, particulièrement sur la notion qui a été

          amenée aux dernières audiences, de condition

          préalable. Dans la proposition, on retrouve : l'accès

          à l'appareil de mesurage est une condition préalable

          à la livraison de l'électricité à un client.

          À notre avis, cette proposition-là qui vient
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          remplacer en fait la première proposition d'Hydro-

          Québec qui était finalement de pouvoir, je dirais,

          intervenir auprès d'un locataire en lui servant un

          avis de coupure pour le forcer à aller, je dirais,

          vers son propriétaire dans le cas où le compteur

          n'est pas accessible pour la lecture, on avait déjà

          des réticences sur cette proposition-là parce que ça

          pouvait vouloir dire que le locataire se retrouvait

          éventuellement avec une coupure d'électricité vis-à-

          vis un compteur parce qu'un compteur n'est pas

          accessible et qu'il n'a pas le contrôle sur ce

          compteur-là.

          La notion de condition préalable nous semble encore

          d'une certaine manière être pire, parce que le

          locataire devrait, quand le client est locataire, il

          devrait garantir l'accès à un compteur dont il n'a

          pas le contrôle pour obtenir ou maintenir la

          livraison de l'électricité. Or, ce qui veut dire que

          dans notre interprétation à nous, la notion de

          condition préalable aurait davantage de conséquence

          même si, dans la pratique, Hydro-Québec nous dit que

          c'est très rare qu'ils l'utilisent, mais on

          retrouverait dans le règlement la possibilité pour

          Hydro-Québec de refuser - parce qu'un client ne donne

          pas accès à l'appareil de mesurage - de refuser la

          livraison de l'électricité. Si c'est vraiment une

          notion de condition préalable, l'accès à l'appareil
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          de mesurage, c'est que c'est préalable. Si on n'a pas

          accès, on ne livre pas. Ou si on n'a pas accès, on

          peut cesser la livraison.

          Quand on parle du propriétaire, ça a une conséquence

          parce que c'est le locataire qui paie en bout de

          ligne et qui devra prendre des mesures. Alors, à

          notre avis, ce n'est pas vraiment la solution. On

          pense que tous les locataires ou tous les clients

          locataires qui ont besoin d'électricité doivent

          pouvoir s'abonner et ne pas avoir à s'inquiéter si

          l'électricité va être obtenue, maintenue, et

          qu'Hydro-Québec voit par la suite à obtenir l'accès à

          son compteur par les moyens dont elle dispose déjà.

          Et comme on en a fait la démonstration, à notre avis,

          Hydro-Québec dispose de plusieurs moyens pour obtenir

          l'accès au compteur de quiconque a effectivement la

          garde du compteur, en a le contrôle ou en a l'accès.

          C'est une question pour nous de bien protéger les

          locataires. Et dans ce sens-là, nous faisions deux

          propositions que j'illustre simplement pour les

          rappeler :

          Que le gardien de l'appareillage d'Hydro-Québec,

          c'est-à-dire le gardien de l'appareillage d'Hydro-

          Québec doit permettre ou faire en sorte qu'il soit

          permis à Hydro-Québec ou à ses représentants de
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          pouvoir pénétrer sur la propriété desservie et

          accéder aux installations électriques.

          Et dans le cas où Hydro-Québec ne peut accéder à ses

          installations en contravention avec l'article 100 et

          que cet accès est contrôlé par le propriétaire ou son

          mandataire ou un administrateur autre que le

          titulaire de l'abonnement, elle demande par écrit à

          ce propriétaire, ce mandataire ou cet administrateur

          de lui donner accès à ses installations dans un délai

          de dix jours   ça peut toujours avoir des variantes

          mais je pense que c'est ce qui est le plus simple   à

          défaut de quoi elle prendra tous les moyens légaux à

          sa disposition pour accéder à ses installations.

          De cette manière-là, on protège vraiment l'accès à

          l'électricité pour le locataire peu importe si le

          propriétaire conserve ou ne donne pas accès au

          compteur. C'est le propriétaire qui devra réagir sous

          la pression d'Hydro-Québec qui dispose des moyens

          pour obtenir l'accès au compteur.

          Alors, ça terminerait ma présentation et je suis

          disponible pour les questions.

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          Pas de questions de la part d'Hydro-Québec.
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          Me YVES FRÉCHETTE :

          Pas de questions.

          CONTRE-INTERROGÉS PAR M. VITAL BARBEAU :

  22  Q.  Oui, j'aurais une question pour monsieur O'Narey.

          Vous faites... C'est une question de précision, là.

          Quand vous faites, vous demandez, dans le fond vous

          favorisez d'abord la médiation au niveau de la

          négociation des ententes de paiement entre Hydro et

          un client en difficulté. Et vous demandez aussi

          d'offrir un service de médiation. Je veux savoir,

          c'est à la Régie, c'est à la Régie que vous demandez

          d'offrir ce service, ce mécanisme de médiation?

          M. RONALD O'NAREY :

      R.  Oui. Dans les mémoires, dans les documents

          précédents, les mémoires précédents qu'on avait

          déposés, il y avait des propositions dans ce sens-là,

          que la Régie offre un service de médiation à l'image

          de ce que le commissaire aux plaintes faisait à

          l'époque, parce qu'il n'y avait pas de pouvoir

          décisionnel au niveau du commissaire aux plaintes,

          mais il traitait les plaintes et arrivait à conclure

          des ententes entre des clients et Hydro-Québec.

          Alors, dans ce sens-là, la Régie pourrait jouer ce

          rôle-là. Actuellement, la Régie offre un service.

          Moi, je l'ai vérifié, j'ai appelé à la Régie pour
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          dire que j'avais... pour voir un peu c'était quoi le

          service qui était offert par la Régie. Et,

          effectivement, pour les gens qui ont une coupure de

          courant ou qu'ils soient menacés de coupure, il y a

          un service particulier à la Régie.

          Mais comme la Régie n'a pas nécessairement

          compétence, on réfère à Hydro-Québec au Service des

          plaintes internes d'Hydro-Québec. Mais la Régie

          pourrait aussi prendre, agir plus efficacement en

          jouant ce rôle de médiateur-là lorsque les clients

          appellent pour se plaindre parce qu'ils ont des

          difficultés à prendre des ententes avec Hydro-Québec.

  23  Q.  Et cela, ce service de médiation-là ne compromettrait

          pas ce qui est déjà prévu dans le règlement sur la

          procédure de la Régie concernant le mécanisme, un

          mécanisme de conciliation?

      R.  Non. C'est deux mécanismes totalement différents.

  24  Q.  C'est bien. Merci.

          (10 h 20)

          Me PIERRE RONDEAU :

          Pas de questions de la part de la Régie, Madame la

          Présidente.

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors merci beaucoup.
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          Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

          Merci beaucoup, Madame la Présidente.

          LA PRÉSIDENTE :

          Est-ce que nous en sommes maintenant au niveau de la

          contre-preuve ou...

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          Hydro-Québec n'a aucune contre-preuve. On en serait

          donc à l'étape des argumentations finales.

          LA PRÉSIDENTE :

          Des argumentations. Alors, nous allons ajourner une

          quinze de minutes. Est-ce que ça va être suffisant

          pour que vous...

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          En fait, ce que je vous demanderais, Madame la

          Présidente, comme Hydro-Québec n'a pas de contre-

          preuve, si ce serait possible, par exemple,

          d'ajourner peut-être une vingtaine de minutes pour

          permettre, là, de ramasser la preuve qui a été faite

          ce matin avant les argumentations finales?

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors, à ce moment-là, on va reprendre à onze heures

          (11 h) pour permettre à tout le monde les ajustements

          requis.
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          Me JACINTE LAFONTAINE :

          Merci beaucoup.

          SUSPENSION DE L'AUDIENCE

                     _____________________

          REPRISE DE L'AUDIENCE

          (11 h )

          PLAIDOIRIE PAR Me JACINTE LAFONTAINE :

          Madame la Présidente, Messieurs les Régisseurs.

          D'abord en ce qui concerne les sujets relatifs aux

          responsabilités dévolues aux locataires et aux

          propriétaires, un simple commentaire, c'est qu'Hydro-

          Québec réitère la proposition qu'elle a déjà déposée

          et réitère également les arguments qui la soutiennent

          et qui vous ont déjà été longuement soumis, c'est

          pourquoi je n'y reviendrai pas ne serait-ce que pour

          rappeler que la relation contractuelle s'établit

          entre Hydro-Québec et son client qui, dans certains

          cas, est un locataire et d'autres cas, un proprié-

          taire.

          Également et c'était un des motifs pour lequel je

          demandais une pause un petit plus longue, Hydro-

          Québec ne fera pas exception ce matin à ses habitudes

          dans le dossier et va proposer à la Régie un
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          amendement aux propositions déjà soumises en ce qui

          concerne les ententes de paiement et plus particuliè-

          rement en ce qui concerne la définition de l'entente

          de paiement proposée à l'article 3 de l'actuel

          règlement.

          C'est suite à des discusssions avec les parties et

          pourquoi j'en ai profité pendant la pause, c'est que

          j'ai voulu obtenir l'accord de mes collègues et du

          représentant de l'ACEF de Québec quant à la nouvelle

          définition qu'on va vous proposer. J'en aurai un

          texte écrit que je transmettrai à la Régie là, dès

          demain.

          Donc, je vous dirais que c'est presque convenu que la

          nouvelle définition serait « entente de paiement, les

          termes d'un accord visant le remboursement des sommes

          dues suivant des modalites autres que celles prévues

          à l'article 90. »

          Et comme je ne voulais pas réouvrir le débat là-

          dessus, je me suis assurée d'avoir l'accord de mes

          collègues.

          On en arrive donc, Madame la Présidente, à la fin du

          premier exercice de révision par la Régie des

          conditions de service de l'électricité par Hydro-

          Québec. Cette dernière phase du dossier sur lequel
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          portera mon argumentation - dont le plan vous a été

          remis de même que les autorités à son appui -

          concerne les modalités d'encadrement des ententes de

          paiement.

          C'est un dossier qui a donné lieu à beaucoup de

          travail, d'échanges, de réflexions, je vous dirai

          tant au point de vue de l'opportunité des nouvelles

          règles que de la légalité des propositions à

          soumettre à cet égard parce que la compétence de la

          Régie, c'est une chose, tel que la Régie en a décidée

          mais la façon dont elle exerce cette compétence-là en

          est une toute autre.

          C'est pourquoi je vous propose et je crois qu'il est

          essentiel dans un premier temps de s'attarder aux

          dispositions légales qui encadrent cette compétence.

          En ce qui concerne les conditions de service de

          l'électricité, la Régie de l'énergie dispose de deux

          types de compétence. D'abord l'article 31(1) de la

          Loi sur la Régie prévoit qu'il appartient à la Régie

          de façon exclusive de « fixer » et j'insiste sur le

          mot « fixer » les conditions de service applicables.

          Une fois ces conditions établies, l'article 31(4) de

          la Loi consacre également à la Régie compétence

          exclusive pour s'assurer du respect de ces conditions
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          par le Distributeur. Et il n'est pas inutile ici de

          citer l'article 31(4) qui prévoit que :

                         La Régie a compétence exclusive pour :

                         examiner toute plainte d'un consomma-

                         teur portoant sur l'application d'un

                         tarif ou d'une condition de transport

                         d'électricité par le Transporteur

                         d'électricité, de distribution

                         d'électricité par le Distributeur

                         d'électricité, les réseaux municipaux

                         ou privés d'électricité ou par la

                         Coopérative régionale d'électricité de

                         Saint-Jean-Baptiste de Rouville et

                         voir à ce que le consommateur paie le

                         tarif qui lui est applicable et soit

                         assujetti aux conditions qui lui sont

                         applicables;

          Encore faut-il que ces conditions soient déterminées

          et connues tant par le client que par le

          Distributeur.

          Parce que si la Régie ne peut à l'occasion de

          l'examen d'une plainte venir modifier les conditions

          de service, elle ne peut non plus fixer des

          conditions ou des modalités différentes en tenant

          compte de la situation particulière de chaque
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          plaignant.

          C'est ce que la Régie précisait elle-même dès mil

          neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998) et je vous

          réfère à la série de décisions qui avait alors été

          rendue par maître Catherine Rudel-Tessier, plus

          particulièrement dans l'affaire de monsieur Alain

          Savage et c'est la décision D-98-29, j'en ai des

          copies de disponibles à l'avant pour les

          intervenants.

          On pouvait lire à la page 7 :

                         Il ne peut donc être envisagé qu'au

                         cas le cas, la Régie modifie les

                         conditions de fourniture prévues au

                         Règlement 634 ou y ajoute. C'est

                         pourtant ce que le demandeur voudrait

                         que l'on fasse et c'est ce que les

                         intervenantes disent que l'on peut

                         faire.

          L'intervenante en l'espèce était Option

          Consommateurs.

                         Selon la Régie, cela pourrait être

                         fait mais dans le cadre d'une autre

                         audience (tarifaire par exemple).
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                         Quand elle révisera le règlement sur

                         les conditions de fourniture régissant

                         Hydro-Québec, la Régie pourrait

                         entendre les représentations des

                         intervenants et fixer alors certaines

                         conditions générales relativement à la

                         politique de crédit et de recouvrement

                         du distributeur ou relativement aux

                         interruptions de service. Elle

                         rendrait alors une décision dans un

                         cadre approprié. En effet, si la Régie

                         établissait, à l'occasion de son

                         examen d'une plainte, des modalités

                         particulières de paiement, cela

                         équivaudrait à accorder à un plaignant

                         des conditions individuelles de

                         fourniture.

          Or, si la Régie ne peut le faire lors de l'examen

          d'une plainte, je vous soumettrai qu'elle ne peut

          davantage le faire lorsqu'elle établit les conditions

          de service en intégrant dans le Règlement des notions

          tout à fait subjectives.

          Ce qui nous amène donc au point 2) du plan

          d'argumentation que je vous ai soumis et voyons donc

          comment la Régie désire et peut exercer sa compétence

          en matière d'entente de paiement.
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          D'abord, la Régie nous mentionnait dans sa décision

          D-2001-259 du douze (12) novembre deux mille un

          (2001) et c'est à la page 42 que :

                         Le contrat de service d'électricité

                         deviendra un contrat réglementé...

          et j'y reviendrai,

                         ... à compter de l'entrée en vigueur

                         des décisions de la Régie modifiant le

                         Règlement 634. Une détermination quant

                         à l'imposition d'une obligation

                         relative à l'offre d'entente relève de

                         l'exercice d'un pouvoir discrétionnai-

                         re. En d'autres termes, il revient à

                         la Régie de déterminer, comme

                         organisme de régulation, s'il est

                         souhaitable, dans le cas présent, de

                         codifier cette obligation de prise

                         d'entente. La Régie a pleinement

                         compétence pour imposer une telle

                         obligation si elle le juge approprié.

          Ce à quoi Hydro-Québec souscrit entièrement.

          Cependant, afin de déterminer quel type de règles il

          est souhaitable et j'ajouterais, il est légalement

          possible de codifier en matière d'entente de
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          paiement, il est nécessaire de qualifier les pouvoirs

          conférés à la Régie par la Loi lorsqu'elle fixe des

          conditions de service. Pouvoir qui est

          essentiellement le même que lorsqu'elle fixe des

          tarifs.

          La doctrine nous enseigne que les actes qui sont

          posés par un organisme tel la Régie pourraient être

          qualifiés selon trois grandes catégories. Ce sont

          soit des actes administratifs, judiciaires ou

          législatifs.

          À cet égard, je vais référer à un article qui a été

          publié en mil neuf cent quatre-vingt-trois (1983) par

          le professeur Issalys et c'est ce que vous retrouvez

          à l'annexe 1 du cahier d'autorité que je vous ai

          soumis qui posait les problèmes de la qualification.

          D'entrée de jeu, ce que je vous dirais là-dessus,

          c'est ce qui est clair, c'est que la décision de la

          Régie lorsqu'elle fixe des conditions de service

          d'électricité ou des tarifs ne pourrait être

          qualifiée d'un acte purement administratif qui, par

          définition, a une portée individuelle et particulière

          qui l'oppose à un acte de nature réglementaire.

          C'est ce qu'on va retrouver au traité de maître

          Patrice Garant dont l'extrait pertinent est reproduit
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          à la page 341 de l'annexe 2 du cahier de notes et

          autorités.

          L'acte de la Régie lorsqu'elle fixe des conditions de

          service doit donc avoir une portée générale.

          Normalement, ces actes portent le nom de règlements

          mais comme le mentionne à nouveau les professeurs

          Issalys et Lemieux à la page 127 de l'annexe 3 :

                         ... on peut assimiler aux règlements

                         d'autres actes réglementaires qui

                         prennent extérieurement la forme de

                         simples décrets, d'ordonnances, de

                         règles de pratique.

          Et j'ajouterai de conditions de service ou de tarifs.

          Dans l'affaire Action Réseau Consommateur c. le

          Procureur général du Québec dont le jugement est

          reproduit à l'annexe 5, la Cour supérieure qualifiait

          de juridictionnel le pouvoir de la Régie de fixer des

          tarifs.

          Au paragraphe 29 du jugement, on peut lire que,

          deuxième paragraphe :

                         ... que la technique de régulation

                         empruntée aux institutions
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                         administratives américaines du

                         vingtième siècle déborde en effet la

                         seule fonction juridictionnelle. Elle

                         consiste à employer pour la

                         surveillance et l'encadrement d'un

                         secteur d'activité économique une

                         combinaison de procédés de type

                         législatif, édiction de règlements et

                         formulation d'énoncés de politiques et

                         de directives, de type administratif,

                         recherches, statistiques, élaborations

                         de politique, prélèvements de droit,

                         inspections, enquêtes, activités

                         consultatives auprès de l'administra-

                         tion centrale et de type juridiction-

                         nel, attributions ou révocations de

                         permis, approbations de tarifs

                         exigibles par les exploitants

                         d'entreprises, attributions de

                         subventions compensatoires.

          D'ailleurs, la Régie elle-même dans sa récente

          décision D-2001-259 mentionne et c'est le passage que

          je vous ai déjà cité, que :

                         Le contrat de service d'électricité

                         deviendra un contrat réglementé.
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          À cet égard, je vous soumettrai que dans la mesure où

          la décision de la Régie lorsqu'elle fixe des

          conditions de service répond à la définition d'un

          acte juridictionnel de nature réglementaire, elle

          doit en avoir les attributs, à savoir et c'est ce que

          nous enseigne une fois de plus maître Patrice Garant

          à l'annexe 6, il doit s'agir d'un acte normatif, ce

          qui signifie qu'on doit fixer des normes par

          opposition à des décisions qui ont un effet

          individuel d'application.

          (11 h 15)

          Il doit également s'agir d'un acte qui dispose par

          voie générale et impersonnelle. Donc on doit établir

          des règles qui ne doivent pas s'évaluer à la lumière

          de la situation particulière de chaque client.

          Les autres critères sont évidemment une habilitation

          législative expresse. À cet égard, je vous référerai

          à l'article 22.01 de la Loi sur Hydro-Québec et à

          l'article 31 de la Loi sur la Régie. Et cet acte-là

          doit avoir force de loi. Or, tant Hydro-Québec que

          les consommateurs sont liés par les décisions de la

          Régie, et je vous dirai que les règles établies en

          matière de conditions de service lient également la

          Régie dans la mesure où elle doit s'assurer de leur

          respect dans le cadre de l'examen d'une plainte.

          À la lumière de ces critères, je vous propose donc de
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          voir comment il serait possible de codifier des

          règles normatives générales, impersonnelles en

          matière d'entente de paiement.

          D'abord, la codification d'un critère de

          raisonnabilité, ou, si vous préférez, d'abus, parce

          que je vous dirai que dans les deux cas, ce sont des

          notions tout à fait subjectives qui sont

          inconciliables avec le caractère normatif que doit

          avoir une disposition réglementaire.

          Parce que si une entente de paiement constitue une

          modalité de paiement tel qu'en a décidé la Régie,

          encore faut-il déterminer des modalités de paiement

          qui s'appliquent de façon générale et impersonnelle

          et qui établissent des normes claires pour que toutes

          les parties, tant le client que le distributeur,

          sachent à quoi s'en tenir.

          Qui plus est, dans la mesure où le distributeur a

          également l'obligation, de par la Loi, de s'assurer

          d'appliquer correctement les conditions de service à

          l'égard de ses clients, encore faut-il qu'elles

          soient clairement établies. Or, des critères aussi

          subjectifs que des notions de raisonnabilité ou

          d'abus s'apprécient au cas le cas, à la lumière de la

          situation particulière de chaque client, et nous vous

          soumettons qu'on ne peut les codifier.
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          Ceci étant dit, on a donc évalué la possibilité de

          codifier de véritables normes applicables à tous les

          clients, donc des règles normatives. Je vous dirai

          que pour ce faire, toutes sortes d'avenues ont été

          envisagées et considérées. Par exemple, on s'est

          demandé si on ne pourrait pas s'inspirer d'une loi

          comme la Loi sur le dépôt volontaire, dans laquelle

          on établit des pourcentages en fonction du revenu

          d'une personne. Le problème, c'est qu'en matière

          d'entente de paiement, on ne peut considérer des

          critères strictement économiques, et pour reprendre

          l'expression de l'ACEF de Québec, il n'est pas

          question de faire ici des tables d'impôt.

          On a donc évalué la possibilité de codifier des

          modalités spécifiques d'entente. Mais encore une

          fois, on s'est heurtés à un problème, à savoir qu'il

          faut, en matière d'entente de paiement, disposer

          d'assez de souplesse pour faire une proposition qui

          répond aux besoins particuliers de chaque client,

          tant au point de vue économique que, par exemple, au

          point de vue de la durée de l'entente.

          Par exemple, codifier qu'une entente de paiement ne

          devrait pas excéder vingt-quatre (24) mois, bien je

          vous dirai que dans certains cas, ça ne répond pas

          aux besoins spécifiques de certains clients, qui ont

          besoin de plus de vingt-quatre (24) mois pour
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          acquitter les sommes qui sont dues. Et à l'inverse,

          il faudrait de toute façon que ce vingt-quatre (24)

          mois soit un maximum à l'intérieur duquel Hydro-

          Québec aurait de toute façon discrétion pour

          codifier, pour exiger une entente de paiement sur une

          durée moindre.

          Parce que codifier que tout client peut exiger une

          entente de paiement auprès d'Hydro-Québec de vingt-

          quatre (24) mois équivaudrait à fixer une nouvelle

          modalité de paiements qui serait applicable aux trois

          millions cinq cent mille (3,5 M) d'Hydro-Québec, même

          si ce n'est pas des clients qui sont en difficulté de

          paiement. Parce qu'à partir du moment où Hydro-Québec

          doit le faire, à partir du moment où le client

          l'exige, offrir une entente sur vingt-quatre (24)

          mois, tout client d'Hydro-Québec pourrait s'en

          prévaloir.

          Donc à la lumière de ce que je viens de vous

          mentionner, Hydro-Québec a recherché des alternatives

          à la codification, afin de permettre à la Régie

          d'exercer sa compétence mais évidemment dans les

          limites de cette compétence.

          On a donc regardé les objectifs que la Régie

          recherchait dans le cadre du dossier, et c'est

          toujours à la décision D-2001-259 qu'ils sont
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          énoncés. Ce que la Régie nous y mentionne à la page

          42, c'est que :

                         Les régies jouent un rôle pour

                         prévenir l'émergence de situations

                         pouvant conduire à de l'arbitraire

                         dans les activités monopolistiques,

                         notamment en établissant des normes

                         minimales. La Régie n'entend pas se

                         substituer au distributeur pour

                         l'appréciation de la raisonnabilité de

                         toutes les 2 400 plaintes internes

                         relatives aux ententes de paiement que

                         le distributeur gère. L'objectif de

                         normalisation peut certainement être

                         atteint sans s'ingérer inutilement

                         dans le processus interne de gestion

                         du distributeur. En effet, le nombre

                         et le type d'interventions du

                         régulateur doivent être bien ciblées

                         et restreintes aux situations pouvant

                         conduire à des abus du monopoleur.

          Or, s'il est une chose sur laquelle Hydro-Québec et

          les intervenants s'entendent dans ce dossier   et

          c'est peut-être la seule d'ailleurs   c'est qu'il est

          impossible de codifier des modalités précises en

          matière d'ententes de paiement.
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          Ça nous amène donc à la proposition finale d'Hydro-

          Québec. D'abord, Hydro-Québec propose de codifier, à

          l'article 96, alinéa 2, du Règlement, une

          interdiction d'interrompre le service d'électricité

          tant et aussi longtemps qu'une entente de paiement

          est respectée. Également, Hydro-Québec propose de

          codifier, à l'article 96.2 du Règlement   et c'est la

          proposition faite récemment   propose de codifier

          qu'elle s'engage à proposer une entente de paiement à

          tout client avant de procéder à une interruption de

          service.

          Cette proposition est cependant subordonnée à deux

          conditions. Il faut d'abord que le client fasse une

          démarche auprès d'Hydro-Québec; c'est pourquoi on

          doit préciser « à la demande du client », parce que

          comme vous le mentionnait monsieur Luc Langis,

          représentant d'Hydro-Québec, lors de son témoignage,

          il arrive que certains clients, malgré les avis de

          retard, malgré les avis d'interruption, ne

          communiquent jamais avec Hydro-Québec et il est

          presqu'impossible de les rejoindre. D'ailleurs, je

          vous soumettrai que je suis certaine que la Régie,

          dans le cadre de l'exercice de sa compétence en

          matière d'examen des plaintes, est à même de

          comprendre cette problématique-là en ce qui concerne

          Hydro-Québec.
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          La deuxième condition pour que cette proposition

          puisse survivre et qu'elle ait le caractère normatif

          personnel et général qu'elle doit avoir, c'est que

          l'entente de paiement soit définie comme étant

          « toute autre modalité que celles déjà prévues au

          Règlement pour le paiement des factures ». Par

          analogie, je vous référerai aux règles, je vous dirai

          aux anciennes règles en matière de dépôt de garantie

          de paiement, pour laquelle la Régie a eu l'occasion

          d'intervenir à de nombreuses reprises en matière de

          plaintes.

          Le Règlement prévoit, par exemple, que Hydro-Québec

          ne peut exiger un dépôt qui excède les deux mois de

          consommation les plus élevés dans les douze mois

          précédents. Il est évident que Hydro-Québec,

          lorsqu'elle exige un dépôt, peut prendre des ententes

          de paiement avec ses clients quant au paiement de ce

          dépôt-là.

          Or lorsque la Régie intervient en matière de dépôt,

          ce qu'elle vérifie, c'est si les dispositions du

          Règlement ont été respectées et ne pas voir si

          l'entente de paiement était favorable, était

          justifiable, était... si Hydro-Québec aurait dû en

          offrir une eu égard à la situation particulière de

          l'entreprise, ou du client. Non, la Régie vérifie si

          les conditions prévues au Règlement ont été
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          respectées. Et je vous dirai que si le client ne

          verse pas le dépôt, la conséquence est la même que

          s'il ne paie pas sa facture : c'est l'interruption de

          service; et pourtant, la Régie ne va pas vérifier si

          Hydro-Québec, dans ces cas-là, a offert des ententes

          de paiement qui étaient raisonnables pour acquitter

          le dépôt.

          En fait, je vous dirai que la proposition d'Hydro-

          Québec de codifier l'obligation d'offrir à ses

          clients des ententes de paiement répond, à notre

          avis, à une grande partie des objectifs du dossier.

          Parce qu'on est partis de très loin dans ce dossier-

          là; évidemment, ça a été une recherche constante de

          compromis entre les intérêts des parties. Et pour la

          première fois, vous allez voir inscrit dans le

          Règlement, ou dans la réglementation d'Hydro-Québec,

          le mot « entente de paiement ». Et je vous dirai

          « pour la première fois » parce que c'est un mot que

          jamais on a retrouvé dans le Règlement 634, ni dans

          son prédécesseur, le Règlement 411.

          Il reste donc la notion d'abus. Dans la mesure où,

          encore une fois, je vous soumettrai que Hydro-Québec

          est d'avis qu'on ne peut codifier cette notion tout à

          fait subjective, bien ce qu'on propose comme

          alternative, c'est le dépôt d'un protocole par lequel

          Hydro-Québec prend des engagements formels auprès de
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          la Régie, des intervenants, de sa clientèle en

          matière de recouvrement, et ce, je vous dirai, pour

          répondre aux véritables attentes qui ont été

          formulées dans ce dossier.

          Pourquoi je vous dis aux véritables attentes, parce

          que vous aviez devant vous, Madame la Présidente,

          quatre associations majeures représentant des

          consommateurs québécois. Bien, je n'ai pas entendu

          aucune preuve à l'effet que Hydro-Québec aurait agi

          de façon abusive par rapport à un client en matière

          d'entente de paiement. À moins, bien sûr, qu'on

          considère que le cas de madame Juteau constitue un

          abus, ce avec quoi Hydro-Québec est évidemment

          totalement en désaccord.

          Au contraire, ce qu'on vous a dit dans ce dossier-là,

          c'est que Hydro-Québec gère maintenant de façon

          responsable son activité de recouvrement et qu'on

          veut que ça continue, et que les façons de faire ne

          changent pas au gré des changements de gestionnaires

          chez Hydro-Québec.

          Ce qu'on a entendu également de la part d'Option

          Consommateurs dans ce dossier, ce n'est pas que

          Hydro-Québec était abusive lorsqu'elle convenait

          d'ententes de paiement, mais c'est que les clients

          n'étaient pas bien informés du processus de plainte.
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          Et à cet égard-là, je vous dirai que ce n'est pas par

          l'intervention de la Régie au cas le cas dans des

          dossiers particuliers qu'on pourra répondre à ces

          problématiques mais bien davantage par le dépôt du

          protocole que propose Hydro-Québec et par la tenue de

          rencontres techniques.

          Parce que Hydro-Québec s'engage non seulement à

          maintenir et à améliorer ses façons de faire mais

          elle s'engage à le faire en collaboration avec la

          Régie et les intervenants. Et elle s'engage à en

          rendre compte auprès de la Régie et des intervenants.

          Et je vous dirai que c'est là la meilleure façon non

          pas de sanctionner des abus ponctuels mais de les

          prévenir. Parce que tel que vous l'a mentionné

          monsieur Langis, la Régie peut être assurée qu'avant

          de se présenter devant elle, Hydro-Québec va

          s'assurer de faire ses devoirs en matière d'ententes

          de paiement.

          Et comme je vous le mentionnais, les rencontres qui

          auront lieu permettront d'aller bien au-delà d'une

          intervention ponctuelle de la Régie mais permettront

          aux intervenants d'émettre des recommandations sur

          l'ensemble du processus de recouvrement et d'en

          suivre l'évolution, et ce à la lumière de cas réels

          qui seront soumis par Hydro-Québec.
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          Pour terminer sur cette notion d'abus, je crois qu'il

          est également essentiel de remettre les choses en

          perspective dans le dossier. Je dirais plutôt des les

          analyser dans le contexte général du dossier

          concernant l'encadrement des modalités de paiement et

          des activités de recouvrement d'Hydro-Québec. Parce

          que comme je vous le mentionnais tout à l'heure,

          c'est un dossier qui a grandement évolué depuis près

          d'un an.

          En fait, je vous dirai qu'on aurait très bien pu

          appeler cette phase du dossier, quand je regarde les

          propositions des intervenants, « Modalités

          d'encadrement du droit d'interruption d'Hydro-

          Québec », parce qu'on ne se le cachera pas,

          l'interruption, c'est le nerf de la guerre dans ce

          dossier et quand on parle de recouvrement. Et parce

          qu'évidemment, l'entente de paiement est un moyen

          d'éviter un interruption de service.

          Je vous dirai que la première question qu'on doit se

          poser quand on parle d'abus, c'est : est-il abusif

          qu'un fournisseur cesse la prestation de ses services

          lorsqu'il n'est pas payé?

          À cet égard, je vous dirai que si l'abus, c'est de le

          faire en période d'hiver, lorsque l'électricité est

          « essentielle », pour reprendre un terme cher à
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          l'ACEF de Québec, bien Hydro-Québec est la seule

          entreprise en Amérique du Nord qui s'est engagée à ne

          pas interrompre le service et même à rétablir ses

          clients en période d'hiver, peu importe qu'une

          entente de paiement n'intervienne ou non.

          Si l'abus, c'est d'interrompre un client sans lui

          donner le temps nécessaire de conclure une entente de

          paiement, la Régie a non seulement reconduit la

          nécessité et l'obligation pour Hydro-Québec de

          transmettre un avis d'interruption de huit (8) jours

          mais Hydro-Québec doit également transmettre un

          préavis de quinze (15) jours, ce qui donne un délai

          supplémentaire au client de vingt-trois (23) jours

          suite à l'expiration du délai de vingt et un (21)

          jours pour acquitter sa facture.

          Et si au-delà de tout ça, l'abus, c'est d'interrompre

          un client qui ne paie pas sa facture en totalité à

          l'échéance du vingt et un (21) jours, et c'est ce que

          les règles actuelles permettraient à Hydro-Québec de

          faire, bien Hydro-Québec s'engage à offrir une

          entente de paiement à tout client qui lui en ferait

          la demande.

          (11 h 45)

          En terminant mon argumentation, je ferai certains

          commentaires, ou je parlerais plutôt de remarques

          préliminaires quant aux propositions soumises par les
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          intervenants, et je réserverai mes commentaires plus

          étoffés pour la réplique de cet après-midi.

          D'abord en ce qui concerne l'ACEF de Québec, dans un

          premier temps, mon seul commentaire sera de vous dire

          pour le moment que la présente audience ne doit pas

          constituer une demande de révision de ce qui a déjà

          été décidé par la Régie dans le dossier. Je vous

          dirai qu'on va commencer par terminer cette cause

          avant de la réviser, si vous le permettez.

          De même, l'ACEF de Québec, lorsqu'ils commentent la

          proposition d'Hydro-Québec de codifier l'obligation

          d'offrir une entente au client, mentionne : « Cette

          codification-là, c'est purement symbolique parce que

          Hydro-Québec le fait déjà, donc elle ne nous donne

          rien de plus. » Bien à cet égard, je demanderai à

          l'ACEF de Québec pourquoi elle a tant insisté pour

          qu'on codifie la non-interruption en période d'hiver.

          Un pratique d'Hydro-Québec est une chose, d'en faire

          une obligation légale en est une autre.

          Union des consommateurs/RCLALQ. Je crois inutile à ce

          point-ci de répéter ce que je vous ai déjà mentionné

          quant à l'impossibilité de codifier une notion de

          raisonnabilité d'une entente, ce qui constitue en

          fait la base de la proposition de UC et RCLALQ. Ce

          qui vient d'ailleurs confirmer, lorsqu'ils
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          mentionnent dans leur proposition que chaque entente

          doit être évaluée à la lumière de la capacité de

          payer de chaque plaignant. À cet égard, j'aurai

          également une seule question : est-ce qu'on devrait

          fixer les tarifs de la même façon?

          Également, quant aux commentaires qui ont été émis

          par UC et le RCLALQ lors de la présentation de ce

          matin, monsieur O'Narey insistait sur l'importance de

          déterminer à quel moment intervient la décision du

          distributeur d'interrompre le service   est-ce que

          c'est lors de l'avis d'interruption de huit (8)

          jours, est-ce que c'est lors du préavis de quinze

          (15) jours, pour pouvoir déterminer à quel moment

          devrait intervenir la Régie.

          Bien, je vous dirai, on ne peut pas déterminer à quel

          moment Hydro-Québec décide d'interrompre le service

          parce que c'est un processus de négociation. Et tant

          et aussi longtemps que le service n'est pas

          interrompu, on est dans ce processus de négociation-

          là. Monsieur O'Narey l'a d'ailleurs mentionné, pour

          conclure une entente de paiement, il ne faut pas

          sous-estimer, et pour reprendre ses paroles,

          « l'efficacité de la coupure ».

          Également, UC/RCLALQ nous mentionnent que Hydro-

          Québec devrait justifier sa décision d'interrompre le
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          service. Je vous dirai que l'interruption de service

          qui est prévue au Règlement 634, ce n'est pas un

          droit exorbitant qui est conféré à Hydro-Québec,

          c'est au contraire de permettre à Hydro-Québec

          d'exercer le droit qu'elle a de cesser de fournir un

          bien parce qu'elle n'est pas payée.

          De même, UC/RCLALQ proposent de permettre aux clients

          de vérifier si la preuve soumise à Hydro-Québec, ou

          les éléments soumis à Hydro-Québec dans le cadre du

          processus de prise d'entente étaient suffisants, et

          de les compléter au besoin. Bien, je vous dirai que

          ça équivaut ni plus ni moins à reprendre le processus

          de négociation d'entente sur la base d'éléments

          nouveaux. On emploie le mot « vérifier l'informa-

          tion » mais on n'oublie pas d'ajouter « et de la

          compléter ».

          Également, j'aurai certains commentaires sur le

          processus qui est proposé par UC et RCLALQ. Et pour

          le reprendre rapidement, j'ai entendu parler, moi, de

          médiation, en fait, de négociation avec Hydro-Québec,

          suivie de médiation, suivie de conciliation, suivie

          d'une intervention de la Régie, et pendant ce temps-

          là, il n'y aurait pas d'interruption de service. Et

          ça, on nous dit que c'est une garantie contre les

          abus. Bien, je vous dirai que, au contraire, ça

          risque d'en provoquer davantage, des abus, mais en
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          sens inverse.

          Maintenant, Option Consommateurs. Quand j'ai pris

          connaissance de la proposition initiale d'Option

          Consommateurs, je vous dirai que j'étais fort

          heureuse de constater que, du moins au point de vue

          légal, Option Consommateurs souscrivait aux arguments

          d'Hydro-Québec quand on parle de la nécessité de

          règles qui ont un caractère normatif. C'est pourquoi

          j'aurai bien hâte d'entendre mon confrère vous

          expliquer comment il concilie la nécessité d'établir

          des règles normatives avec la codification d'une

          notion aussi subjective que la raisonnabilité.

          De même, Option Consommateurs   et cette demande-là a

          également été formulée, si je ne m'abuse, par l'ACEF

          de Québec   demande à la Régie d'adopter le protocole

          mis de l'avant par le distributeur, l'ACEF de Québec

          demandait même de le codifier. Ce que je demanderai

          également à mon collègue d'Option Consommateurs,

          c'est de nous préciser en vertu de quelles

          dispositions de la Loi la Régie pourrait adopter un

          tel protocole.

          Quant à la codification, je vous dirai que ce

          protocole-là ne renferme pas des règles normatives

          mais est davantage un énoncé de principes. Et je vous

          dirai qu'à cet égard, ce n'est pas des règles qui
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          peuvent être codifiées dans un règlement tel un

          règlement sur les conditions de service.

          Pour conclure, je vous soumettrai que Hydro-Québec

          est tout à fait consciente que sa proposition ne

          répond pas à toutes les attentes des intervenants,

          qui voudraient, dans certains cas, faire revivre le

          Commissaire aux plaintes, mais avec un pouvoir

          décisionnel. Or, il faut comprendre que si le

          Commissaire aux plaintes avait un pouvoir de

          médiation, c'est justement parce qu'il n'avait pas

          les pouvoirs de la Régie de l'énergie, qui elle agit

          en matière de plaintes comme un tribunal quasi

          judiciaire. Donc quand on parle du Commissaire aux

          plaintes, il faut être très prudent et voir les

          pouvoirs qui sont dévolus, qui étaient dévolus tant

          au Commissaire aux plaintes que ceux qui sont

          maintenant dévolus à la Régie de l'énergie.

          Hydro-Québec a donc recherché dans ce dossier une

          façon de concilier le plus possible les intérêts de

          toutes les parties et croit sincèrement que finale-

          ment, tout le monde est gagnant par sa proposition.

          En ce qui concerne le client, il a maintenant

          l'assurance que jamais Hydro-Québec ne procédera à

          une interruption de service avant de lui avoir

          préalablement offert une entente de paiement.

                               - 81 -

          Dossier R-3439-2000                        PLAIDOIRIE

          3 octobre 2002                         (Hydro-Québec)

          Volume 13                       Me Jacinte Lafontaine

          En ce qui concerne Hydro-Québec, ça lui permettra de

          continuer de gérer et d'être imputable de son

          activité de recouvrement. En ce qui concerne la

          Régie, ça lui permettra d'exercer sa compétence dans

          les limites prévues par la Loi. Et en plus, tant la

          Régie que les intervenants, par la tenue de

          rencontres techniques une fois, deux fois par année,

          pourront mieux connaître et influencer l'ensemble du

          processus de recouvrement d'Hydro-Québec.

          C'est donc pour tous ces motifs que je vous demande

          d'approuver, telle que présentée, la proposition

          d'Hydro-Québec.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci, Maître Lafontaine. Monsieur Barbeau, vos

          observations, s'il vous plaît?

          PLAIDOIRIE PAR M. VITAL BARBEAU :

          Vous voyez, madame la greffière est en train de

          distribuer   puis il y en aura des copies disponibles

          pour les intervenants aussi   le plan de

          l'argumentaire final de l'ACEF de Québec, tel que

          demandé, que nous déposons à la demande de la Régie.

          Ce document-là, on le dépose puis on demande de le

          coter comme pièce 16, ACEF de Québec, pièce 16.

          ACEF-16 :      Plan d'argumentation de l'ACEF de
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                         Québec

          Dans notre témoignage, nous avons tenté de démontrer

          que Hydro-Québec défie la Loi, qu'elle essaie de

          contourner en déposant, en suggérant le dépôt d'un

          protocole, puis continue de se moquer des

          consommateurs en refusant, pour les consommateurs en

          difficulté de paiement, un recours réel devant la

          Régie de l'énergie.

          Or, dans mon introduction, je l'ai intitulée « Le

          coût de l'irrecevabilité », alors veillez excuser mon

          cynisme, je dirais que j'en ai appris une partie par

          Hydro-Québec, une partie de mon cynisme vient de là.

          Alors dans son mémoire du cinq (5) juillet deux mille

          deux (2002), l'ACEF de Québec s'est privée de faire

          des commentaires sur la proposition d'Hydro-Québec

          déposée à la Régie le quinze (15) avril deux mille

          deux (2002), pour une raison très simple : pour notre

          part, dans le contexte actuel, nous considérons ce

          type de proposition irrecevable, qui se résumait à ce

          moment-là au protocole, en fin de compte.

          Nous la considérions irrecevable parce que Hydro-

          Québec demande à la Régie, ce que Hydro-Québec

          demande à la Régie, c'est de pouvoir agir à sa place

          en dernier recours dans le traitement des plaintes
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          des consommateurs en difficulté de paiement. Et de

          pouvoir agir seule et à la place de la Régie au

          troisième et dernier niveau de traitement d'une

          plainte, comme dans le bon vieux temps où la Loi sur

          la Régie de l'énergie n'existait pas, où encore une

          fois Hydro-Québec était seul maître à bord, et en

          pensant que le consommateur va accepter ça comme si

          de rien n'était. Or il ne faudrait pas nous prendre

          pour des caves.

          Dans la Loi on mentionne aussi, on va en citer, c'est

          drôle, on va constater qu'on cite les mêmes lois mais

          qu'on n'insiste pas en tout cas sur, on n'a pas la

          même, on ne voit pas les articles de la Loi avec les

          mêmes lunettes, on n'en fait pas la même

          interprétation.

          Or dans la Loi sur la Régie de l'énergie même,

          d'abord, à l'article, il est pourtant prévu, par

          exemple à l'article 31.4 de la Loi, l'article 31.4 de

          la Loi sur la Régie prévoit une compétence exclusive

          de la Régie pour examiner toutes plaintes d'un

          consommateur. Or nous insistons sur « toutes plaintes

          d'un consommateur » portant sur les conditions de

          distribution d'électricité.

          Nous faisons référence aussi à cet effet à la page 40

          de la décision D-2001-259 du douze (12) novembre deux

                               - 84 -

          Dossier R-3439-2000                        PLAIDOIRIE

          3 octobre 2002                         ACEF de Québec

          Volume 13                            M. Vital Barbeau

          mille un (2001), où il était clairement établi dans

          la décision de la Régie que l'entente de paiement

          chez Hydro-Québec constitue une condition de service

          de fourniture ou de distribution, qu'on l'appelle

          n'importe comment, la Régie a déjà reconnu que

          l'entente de paiement chez Hydro-Québec constitue une

          condition de service, donc qu'elle a juridiction là-

          dessus.

          À l'article, ensuite de ça, on fait référence à tout

          un chapitre, au chapitre 7 de la Loi sur la Régie,

          qui porte sur l'examen des plaintes; alors c'est des

          articles 86 jusqu'à cent quelque. Nous attirons

          particulièrement l'attention de la Régie sur

          l'article 86, article 86 qui dit :

                         Sont soumises aux dispositions du

                         présent Règlement les plaintes

                         adressées par un consommateur au

                         distributeur d'électricité concernant

                         l'application d'un tarif ou d'une

                         condition de distribution de

                         l'électricité.

          Or, là-dessus, nous déposons, à titre de pièce

          justificative, comme référence, tiré de la Loi

          annotée sur la Régie, de la Loi sur la Régie annotée,

          c'est-à-dire par Pierre Théroux, par maître Pierre
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          Théroux et maître André Turmel, nous déposons copie

          de cet article de la Loi, mais pour jeter un coup

          d'oeil aussi sur l'intention du législateur.

          ACEF-9 :       Chapitre VII - Examen des plaintes des

                         consommateurs - Section 1 -

                         Application » de la Loi sur la Régie

                         de l'énergie annotée, par Pierre

                         Théroux et André Turmel (Éditions Yvon

                         Blais)

          (12 h)

          Or, à l'article 86, nous retrouvons des références

          dans la loi annotée aux débats qui ont eu lieu en

          commission parlementaire lors de l'adoption du projet

          de loi sur la Régie de l'énergie. Et je pensais

          ressusciter le ministre Chevrette ce matin, mais il a

          fait les manchettes, il l'a fait lui-même, c'est ça,

          il fait les manchettes des journaux dans le journal

          Montréal Métro et les manchettes en général. Mais je

          le ramènerais dans le décor ici. Bon. Peu importe le

          personnage, là, le ministre Chevrette disait en

          commission parlementaire :

                         Bon. Ici, vous savez qu'on remet les

                         plaintes maintenant non plus au

                         commissaire des plaintes, là, c'est la

                         Régie qui est décisionnelle ultimement

                         dans les plaintes. [...] Si je loge

                               - 86 -

          Dossier R-3439-2000                        PLAIDOIRIE

          3 octobre 2002                         ACEF de Québec

          Volume 13                            M. Vital Barbeau

                         une plainte, il faut que quelqu'un se

                         branche.

          Là, il y a un langage que Hydro-Québec doit

          comprendre.

                         Moi, en tout cas, je l'ai interprété

                         drôlement. [...] Mais il y a une

                         plainte; le distributeur est obligé de

                         régler dans la mesure du possible.

                         Puis, s'il n'a pas justice là, il peut

                         aller à la Régie. Il faut bien que la

                         Régie soit décisionnelle. [...] Je

                         m'en vais à la Régie; il faut bien que

                         quelqu'un tranche. [...] C'est tous

                         les consommateurs.

          Alors, c'est dans le langage de monsieur Chevrette.

          Ça vient nous indiquer clairement que le pouvoir, il

          y a un pouvoir décisionnel qui a été confié à la

          Régie de l'énergie pour traiter du traitement des

          plaintes.

          Et d'ailleurs, il y a une procédure... Tel que prévu

          à l'article 87, il y a une procédure d'examen des

          plaintes qui devait être établie par tout

          distributeur puis approuvée par la Régie. Ce qui a

          été fait, que nous avons cité, procédure à laquelle
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          nous avons fait référence en cours d'audience. On

          faisait référence, on fait référence aussi à

          certaines jurisprudences pertinentes. Or, on cite

          des... on cite en fin de compte le traitement de

          plaintes de consommateurs qui se sentaient lésés par

          l'attitude d'Hydro-Québec.

          On fait référence à des indications qui avaient été

          données dans des décisions de la Régie, prises par la

          Régie à ce moment-là, pour dire qu'on devait traiter

          plus tard de ça pour donner des dents justement au

          tribunal administratif qui était la Régie pour lui

          permettre de prendre des décisions relatives aux

          ententes de paiement dans le futur. Alors, c'est à

          cette audience-là que nous sommes aujourd'hui. C'est

          là qu'on est rendu. Et c'est ça qu'on demande à la

          Régie de faire de façon complète.

          L'article 32 et 33 du règlement sur la procédure de

          la Régie prévoit même déjà des dispositions

          complémentaires à l'examen des plaintes. Or, des

          dispositions complémentaires qui concernent les

          mécanismes de conciliation ainsi que des modalités

          d'audience. Deux articles en fin de compte, il y a

          deux articles du règlement sur la procédure :

          l'article 32 qui dit :

                         Lorsque le plaignant et le
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                         distributeur y consentent, la Régie

                         peut désigner un conciliateur chargé

                         de les rencontrer et de tenter

                         d'effectuer une entente.

          C'est une entente de paiement.

                         À défaut d'entente, la Régie...

          À l'article 33 donc.

                         À défaut d'entente, la Régie examine

                         la plainte sur dossier. Elle peut

                         toutefois de sa propre initiative ou

                         sur demande du plaignant ou du

                         distributeur tenir une audience.

          Et il était établi préalablement aussi que les

          ententes de paiement et les procédures de

          recouvrement, les menaces, l'interruption de service,

          la menace d'interruption de service, il y a une

          procédure spéciale qui a déjà été adoptée par la

          Régie, une procédure de traitement de plaintes

          accélérée, donc il est établi que, effectivement, ça

          fait partie du devoir puis du rôle de la Régie.

          Dans sa décision interlocutoire, la Régie le

          douze (12) mars quatre-vingt-dix-huit (98), la

          décision D-98-16 dégageait les prémisses et les

          principes à suivre pour le futur à l'égard des

          ententes de paiement. Je fais référence, entre

          autres, je cite à la page 11 de la décision D-98-16.
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                         De l'avis de la Régie, le législateur

                         a voulu faire en sorte que la décision

                         du distributeur puisse faire l'objet

                         directement d'un recours devant elle,

                         même si celui-là s'est vu accorder le

                         pouvoir de réexaminer sa décision.

          Tel que prévu à l'article 92 de la loi.

          Effectivement, elle dit aussi, je cite à la page 12.

                         Par ailleurs, la Régie tient à

                         rappeler que tant qu'une décision ne

                         sera pas rendue par elle, le pouvoir

                         de réexamen que l'article 92 confère

                         au distributeur peut à tout moment

                         être exercé, au niveau qu'il choisira.

          Ça, ça veut que ça n'abolit pas nécessairement le

          poste du chef de plainte, là, on n'a pas... même s'il

          y a un recours comme il doit se faire légalement à la

          Régie de l'énergie, ça n'abolit pas le poste de chef

          Plaintes et Réclamations à Hydro-Québec. Hydro-Québec

          a toujours la possibilité, le pouvoir de réexaminer

          la plainte du consommateur. Mais on ne doit pas

          priver le consommateur d'un droit essentiel, d'un

          droit légal, d'un droit qui lui est conféré par la

          loi pour qu'il puisse avoir exercer son recours

          devant la Régie de l'énergie en cas de menace
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          d'interruption pour mésententes de paiement.

          À la page 13 de la même décision D-98-16, on dit :

                         En effet, le commissaire aux plaintes

                         ne pouvait rien imposer à Hydro-

                         Québec : un pouvoir de recommandation

                         n'a pas du tout le même impact qu'un

                         pouvoir décisionnel. Le législateur a

                         choisi un nouveau régime juridique et

                         la décision de la Régie tient compte

                         de ces nouvelles orientations.

          Or, on reconnaît que la Régie doit maintenant avoir

          un pouvoir décisionnel. À la page 14 de la même

          décision D-98-16, il est dit :

                         La Régie juge essentiel que soit

                         prévue une procédure d'urgence dans

                         les cas d'interruption ou de menace

                         d'interruption de service.

          Pour traiter ces plaintes en quarante-huit (48)

          heures. Or, c'est du chemin qui a déjà été fait. Il

          me semble qu'on ne devrait pas revenir en arrière là-

          dessus puis que la procédure d'examen des plaintes

          accélérée pour les consommateurs menacés

          d'interruption ou interrompus, on doit la mettre en
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          application. Et pour pouvoir la mettre en

          application, il faut absolument inclure au règlement

          des modalités d'encadrement concernant les ententes

          de paiement.

          Or, la Régie a aussi adopté le treize (13) mai

          quatre-vingt-dix-huit (98) une procédure accélérée de

          traitement des plaintes pour les clients interrompus

          et menacés. Ces procédures-là ont été publiés maintes

          fois, encore récemment dans le Hydro Contact en cours

          d'été. Et dans cette procédure-là aussi, il est

          expressément reconnu qu'il y a un recours de prévu à

          la Régie pour le consommateur lésé.

          Or, pour traiter du point suivant, nous parlons de

          l'examen des plaintes de son universalité et de

          pratiques discriminatoires à éviter. La possibilité

          de faire appel à la Régie de l'énergie est

          fonctionnelle depuis mil neuf cent quatre-vingt-dix-

          huit (1998) pour l'ensemble des consommateurs, sauf

          particulièrement pour les consommateurs en difficulté

          de paiement qui sont généralement des consommateurs à

          faible revenu ou en situation financière difficile,

          et pour qui aucun mécanisme d'appel, indépendant

          n'est accessible présentement lorsqu'il y a

          impossibilité d'entente de paiement ou lorsqu'il y a

          coupure de service.
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          Or, nous disons à la Régie là-dessus, il est temps

          d'appliquer, de rendre applicable sa loi en modifiant

          le Règlement 634 pour qu'elle puisse exercer un

          recours dans ce domaine.

          Nous allons parler maintenant de la raisonnabilité,

          de la neutralité puis du recours éventuel à un

          tribunal. Or, on constate, on a constaté depuis le

          début de l'audience que la raisonnabilité, Hydro-

          Québec a de la misère avec ça. Ils l'ont énoncé

          maintes fois publiquement. Et dans des cas

          particuliers, les associations de consommateurs,

          l'ACEF de Québec, entre autres et en particulier,

          peut le constater régulièrement.

          Ce n'est pas tout le temps des ententes de paiement

          raisonnables qui sont offertes aux consommateurs en

          difficulté de paiement. Et c'est à cause de cela

          qu'il faut absolument pouvoir exercer que le

          consommateur qui se sent lésé, consommateur en

          difficulté de paiement, puisse exercer un recours

          devant la Régie de l'énergie.

          Nous faisons référence concernant la raisonnabilité

          et cette espace de manque de familiarité avec le

          terme et la raisonnabilité elle-même très souvent, je

          crois, nous voulons faire constater au tribunal ici,

          au tribunal administratif, que ce mot-là
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          « raisonnable » apparaît très souvent, il apparaît

          régulièrement en fin de compte dans différents

          articles de loi et dans différentes législations.

          Nous croyons aussi que, par rapport à l'impossibilité

          de normaliser de façon absolue, de façon tout à fait

          formelle dans un type, de type table d'impôt, cela

          est tout à fait conciliable avec plusieurs, avec

          l'ensemble des législations existantes aussi. Nous

          faisons référence à l'article 5 de la Loi sur la

          Régie de l'énergie même où on parle du principe

          reconnu de... on fait référence au principe reconnu

          en termes juridiques concernant l'économie de la loi.

          Or, là-dessus, nous distribuons, nous remettons,

          déposons un extrait encore là de la loi annotée sur

          la Régie de l'énergie, et que nous cotons comme pièce

          10.

          ACEF-10 :      Extrait de la Loi annotée sur la Régie

                         de l'énergie (Article 5)

          Donc, l'article 5 de la loi dit :

                         Dans l'exercice de ses fonctions, la

                         Régie assure la conciliation entre

                         l'intérêt public, la protection des

                         consommateurs et un traitement
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                         équitable [...] des distributeurs.

          Or, c'est des termes très généraux. Encore là, une

          fois, dans les commentaires du ministre Chevrette,

          extrait du Journal des débats en commissions

          parlementaires, le ministre dit, bon :

                         C'est sa mission, c'est sa grande

                         mission, qui cadre dans la suite des

                         travaux de la Table sur l'énergie.

          Qui avait eu lieu au cours de mil neuf cent quatre-

          vingt-quinze (1995).

                         Mais ça, c'est l'économie de la loi.

          Le ministre Chevrette dit :

                         La Régie doit avoir une portée

                         générale, avoir le sens de l'équilibre

                         entre les producteurs, l'équité, par

                         exemple, vis-à-vis des consommateurs

                         [...]. Il faut laisser le jugement à

                         la Régie, l'équilibre va se faire là.

          Or, encore là, ça traduit dans l'intention, ces

          citations-là, ces références-là aux débats qui ont eu

          lieu en commissions parlementaires traduisent
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          l'intention du législateur de donner un pouvoir réel

          de décision à la Régie sur différents aspects, sur la

          tarification, sur les conditions de service. Et dans

          les conditions de service, à notre avis, il y a aussi

          les modalités d'entente de paiement qui doivent être

          considérées là-dedans.

          Nous déposons une autre pièce qui est cotée pièce 11,

          ACEF de Québec pièce 11, qui sont des extraits de la

          Loi sur la protection du consommateur, où on retrouve

          les termes « raisonnable » et « capacité de payer ».

          ACEF-11 :      Extraits de la Loi sur la protection

                         du consommateur.

          Or, ça s'applique dans deux cas. Le premier cas, ça

          réfère dans le fond au contrat de crédit et il y a un

          cas où ça s'applique au contrat où il y a une clause

          de déchéance de bénéfices du terme qui prévoit que le

          consommateur peut s'adresser au tribunal pour

          modifier des modalités de paiement en tenant compte

          de certains éléments.

          Or, pour ça, on réfère à l'article 107 de la loi. Or,

          d'abord, à l'article 104, on précise que la clause de

          déchéance du bénéfice du terme.

                         Dans un contrat, c'est une stipulation
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                         ayant pour effet d'obliger le

                         consommateur en défaut à payer en tout

                         ou en partie le solde de son

                         obligation avant échéance [...].

          C'est ce qu'on appelle la clause de déchéance du

          bénéfice du terme. Mais, par contre, on prévoit à

          l'article 107 une requête pour modifier les modalités

          de paiement.

                         Si le consommateur ne remédie pas au

                         fait qu'il est en défaut dans le délai

                         prévu à l'article 106, le solde de son

                         obligation devient exigible à moins

                         que, sur requête du consommateur, le

                         tribunal ne modifie les modalités de

                         paiement selon les conditions qu'il

                         juge raisonnable...

          Nous insistons sur le mot « raisonnable ».

                         ... ou n'autorise le consommateur à

                         remettre le bien au commerçant.

          À l'article 109, on mentionne les faits qui doivent

          être considérés par le tribunal dans cette situation-

          là.

                         La requête doit être instruite et

                         jugée d'urgence en tenant compte
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                         notamment des éléments suivants :

                         a) le total des sommes que le

                         consommateur doit [...];

                         b) les sommes déjà payées;

                         c) la valeur du bien [...];

                         d) le solde dû au commerçant;

                         e) la capacité de payer du

                         consommateur...

          Or, vous voyez, on n'invente rien dans les demandes

          qu'on fait à la Régie de l'énergie, il y a des

          formules similaires qui existent dans d'autres

          réglementations ou législations pour protéger le

          consommateurs.

                         f) la raison pour laquelle le

                         consommateur est en défaut.

          (12 h 15)

          Il y a aussi dans le cas de ventes à tempérament

          c'est-à-dire d'un bien qu'on achète mais où il y a un

          lien qui est maintenu par le commerçant qui vend le

          bien qui lui permet de reprendre possession du bien,

          alors ce qui est prévu à la Loi, c'est que si il y a

          plus que la moitié du bien, la moitié de l'obligation

          qui est payée par le consommateur, le créancier ne

          peut pas saisir sans demander la permission à un

          tribunal qui peut encore là, modifier les modalités
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          de paiement.

          Alors, nous référons à l'article 138 et

          particulièrement aux articles 142 et 143 donc de la

          Loi de protection du consommateur. Article 138 dit :

                         A défaut par le consommateur

                         d'exécuter son obligation suivant les

                         modalités du contrat, le commerçant...

          donc « peut soit exiger le paiement immédiat » soit

          exiger la reprise de possession du bien.

          Il y a délai de droit de reprise de possession :

                         Le droit de reprise de possession ne

                         peut être exercé qu'à l'expiration

                         d'un délai de trente jours...

 Et l'autorisation du tribunal est prévue à l'article 142 :

                         Si, au moment où le consommateur

                         devient en défaut, celui-ci a acquitté

                         au moins la moitié de la somme de

                         l'obligation et du versement, le

                         commerçant ne peut exercer le droit de

                         reprise de possession à moins

                         d'obtenir la permission du tribunal.
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          Et dans la requête à l'article 133, on dit :

                         Le Tribunal dispose de cette requête

                         en tenant compte des éléments

                         mentionnés à l'article 109 qu'on a

                         cité précédemment.

          Or, vous voyez en termes de protection du

          consommateur, il y a ailleurs là, dans des contrats

          de crédit des modalités, des protections beaucoup

          plus drastiques qui sont prévues en faveur du

          consommateur.

          Les associations de consommateurs dans les débats en

          cours devant la Régie ont été raisonnables, n'ont pas

          demandé, n'ont pas contesté aucunement le droit à

          l'interruption en aucun temps, le droit de

          l'interruption de service d'Hydro-Québec dans les cas

          de non-paiement lorsque les factures sont en retard.

          Cependant, ce qu'on réclame, ce qu'on revendique, ce

          qu'on exige, c'est qu'il y ait des modalités

          minimales d'établies et ces modalités minimales-là

          dans nos recommandations à la Régie, nous en avons

          fait part à maintes reprises et à répétition depuis

          le début.

          Alors, voilà pour la Loi de protection du

          consommateur. Nous pouvons référer aussi au Code
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          civil du Québec où le mot « raisonnable » ou plutôt

          « déraisonnable » est employé. Alors, encore là nous

          déposons ici un extrait de l'article 7 du Code civil

          du Québec que nous cotons comme pièce 12.

          ACEF-12 :      Article 7 du Code civil, livre

                         premier, titre premier.

          Et dans le Code civil, c'est dans le livre premier

          dans le titre premier de la jouissance et de

          l'exercice des droits civils, à l'article 7, on dit :

                         Aucun droit ne peut être exercé en vue

                         de nuire à autrui ou d'une manière

                         excessive et déraisonnable, allant

                         ainsi à l'encontre des exigences de la

                         bonne foi.

          Or, vous voyez les termes comme bonne foi,

          raisonnable ou déraisonnable, c'est déjà commun dans

          la législation et je pense que les tribunaux ont déjà

          appris à vivre avec ça et ça fait partie de leurs

          pouvoirs puis de leurs devoirs d'assumer cela.

          Nous, tant qu'à y être, on va déposer une autre pièce

          cotée 13 ici qui est un article extrait du Soleil du

          mardi, dix-sept (17) septembre deux mille deux (2002)
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          et qui fait référence au droit de correction dont il

          est question à l'article 43 du Code criminel, le

          droit de correction d'un enfant.

          ACEF-13 :      Article extrait du Soleil, mardi, 17

                         septembre 2002.

          Or un père qui a fait valoir son droit de correction

          et on cite ici en partie l'article, qui est souligné

          dans l'article qui vous est distribué :

                         L'article 43 du Code criminel permet

                         aux parents, aux instituteurs et aux

                         représentants des parents de recourir

                         à la force pour corriger un enfant...

          Et là, je cite maintenant le Code criminel comme

          tel :

                         ... pourvu que la force ne dépasse pas

                         les limites raisonnables...

 raisonnable encore une fois :

                         ... dans les circonstances.

          Or, on retrouve le mot « raisonnable » dans le fond
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          dans quasiment toutes les législations. Vous allez

          voir tantôt qu'on le retrouve même déjà le mot

          « raisonnable » dans la Loi sur la Régie de l'énergie

          mais avant je déposerai une autre pièce cotée ACEF de

          Québec pièce 14, encore là, c'est un article de

          journal, un extrait du Soleil du vendredi, treize

          (13) septembre deux mille deux (2002),

          ACEF-14 :      Article extrait du Soleil, vendredi,

                         13 septembre 2002.

          où en référence aux hypothèques; on dit: les mauvais

          payeurs ont des droits. Alors là, c'est un article

          concernant donc la saisie immobilière pour non-

          paiement hypothécaire où l'autorisation est

          nécessaire d'un tribunal et la discrétion du juge

          doit s'exercer.

          On fait référence à un jugement qui a été rendu par

          la Cour suprême du Canada qui protège les

          consommateurs donc en cas de saisie de leur propriété

          par une banque pour non-paiement de l'hypothèque à la

          suite de défaut de paiement.

          Or, il est prévu que :

                         Lorsqu'un emprunteur a payé plus de la

                         moitié de sa dette et qu'il cesse de
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                         faire ses paiements, la loi prévoit

                         que la banque doit obtenir

                         l'autorisation du tribunal avant de

                         saisir un bien.

                         Le juge saisi de la requête exercera

                         sa discrétion d'autoriser ou de

                         refuser la prise en paiement.

          Or, nous, on aurait été encore là-dessus, on aurait

          été, on a été bon là, on aurait pu vous demander que

          toute interruption du service doit être autorisée par

          la Régie de l'énergie avant de s'exercer. Ce n'est

          pas le cas, ce n'est pas cela qu'on demande. On

          demande, on reconnaît à Hydro-Québec que le droit

          d'interrompre le service encore une fois, sans passer

          automatiquement devant le tribunal. Cependant, ce

          qu'on exige d'Hydro-Québec et ce qu'on veut nous voir

          confirmer par la réglementation, c'est qu'Hydro-

          Québec doit proposer des modalités d'entente de

          paiement raisonnables aux consommateurs au préalable

          avant de passer à l'interruption de service.

          Or, nous faisons référence, nous voudrions faire

          référence aussi à l'article 99 de la Loi sur la Régie

          de l'énergie. Encore là, nous déposons un extrait que

          nous cotons ACEF de Québec pièce 15.
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          ACEF-15 :      Extrait de l'article 99 de la Loi sur

                         la Régie de l'énergie.

          L'article 99 de la Loi sur la Régie prévoit les

          conditions, les moments où est-ce que la Régie peut

          refuser ou cesser d'examiner une plainte.

          A l'article 99 dit :

                         La Régie peut refuser ou cesser

                         d'examiner une plainte :

                         1. si elle a des motifs

                         raisonnables...

 nous insistons encore une fois sur « raisonnable »,

                         ... de croire qu'elle est mal fondée,

                         vexatoire ou faite de mauvaise foi ou

                         que son intervention n'est

                         manifestement pas utile;

          Or, nous voyons encore une fois que déjà même la

          Régie de l'énergie est tout à fait, à notre avis,

          familière et donc devrait être tout à fait à l'aise

          avec le terme « raisonnable », il ne reste qu'Hydro-

          Québec en dernier lieu semble-t-il qui n'est pas

          confortable avec l'utilisation d'un terme semblable

          au niveau de la réglementation.
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          Nous glisserions un mot maintenant sur la

          normalisation possible telle que proposée par l'ACEF

          de Québec ou le degré de règles normatives

          souhaitables.

          Nous référons tout simplement pour ça, nous avons

          tenu compte de ça, nous avons, mes associations ont

          réfléchi en profondeur à la problématique de la

          normalisation ou comment rendre normatif, comment

          normaliser les ententes de paiement et à notre avis,

          la proposition qui est faite, qui est déposée par

          l'ACEF aujourd'hui respecte... le respect de la

          latitude nécessaire pour permettre une entente

          négociée entre Hydro-Québec et son client.

          Donc, ce que nous demandons de normaliser, de rendre

          normatif, c'est la reconnaissance de l'électricité

          comme service essentiel en contre-balance du droit de

          coupure d'Hydro-Québec.

          La codification des pratiques commerciales d'Hydro-

          Québec, or l'envoie écrit d'un avis de rappel, d'un

          avis de retard, d'un avis de pré-interruption et d'un

          avis d'interruption.

          La codification de modalités générales en termes de

          principes, or de par là, nous employons les termes
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          d'effort raisonnable, souplesse, flexibilité.

          Modalités générales encore là, en inscrivant, en

          codifiant la nécessité de respect de capacité de

          payer. Et encore une fois, codification de modalités

          générales dans le style paiement de la consommation

          courante et possibilités d'étalement de la dette

          jusqu'à un maximum, oui, de quarante-huit (48) mois

          parce que déjà encore, me semble que c'est ça qu'on a

          entendu parlé, toujours ici là, qui était à faire

          comme modalités d'entente maximale, quarante-huit

          (48) mois, je ne voudrais pas qu'on recule en arrière

          là, ce matin, j'entendais plutôt parler de vingt-

          quatre (24) mois.

          Nous demandons aussi de codifier formellement le

          droit de recours à la Régie pour le consommateur en

          difficulté de paiement qui est insatisfait.

          Or, pour conclure, c'est simple, à notre avis selon

          l'ACEF de Québec, il est nécessaire de codifier

          l'obligation d'effort par Hydro pour parvenir à une

          entente de paiement respectant la capacité de payer

          du client.

          Il est nécessaire de codifier l'obligation d'entente

          de paiement, c'est une demande unanime des

          intervenants, des associations de consommateurs qui

          sont ici devant vous.
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          La réglementation, j'aimerais le rappeler aussi, nous

          y avions fait allusion lors de notre témoignage, lors

          du témoignage de l'ACEF en déposant un article qui

          citait maître Masse, l'ex-bâtonnier du Québec, la

          réglementation ou la codification est un incitatif

          puissant pour garantir un effort continu de la part

          d'Hydro-Québec dans le sens de déployer tous les

          efforts nécessaires pour parvenir à une entente de

          paiement et pour garantir la durabilité de cet

          effort-là dans le temps.

          Le recours possible à la Régie pour un consommateur

          en difficulté de paiement, menacé d'interruption, qui

          ne parvient pas à s'entendre avec Hydro, c'est une

          obligation légale déjà existante au niveau de

          l'intention, déjà présente au niveau de l'intention

          du législateur puis c'est un droit juridique absolu

          aussi pour le consommateur concerné au risque d'avoir

          une pratique discriminatoire dans l'application de la

          loi.

          La réflexion des associations, de la nôtre en

          particulier, est le fruit de plusieurs années

          d'expérience et de pratique. Cette réflexion conclut

          à demander à la Régie de finaliser aujourd'hui le

          projet amorcé par le projet de Loi pour la création

          d'un Régie de l'énergie qui existe depuis mil neuf

          cent quatre-vingt-dix-sept (1997) dans sa prochaine
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          décision à venir.

          Or à notre avis, la meilleure collaboration possible

          de la Régie à la recherche de solutions durables

          entre guillemets faites par Hydro-Québec, expression

          de recherche de solutions durables aussi qui font

          même partie des énoncés contenus, des énoncés

          d'objectifs contenus dans le plan stratégique

          d'Hydro-Québec, encore dans le dernier plan

          stratégique d'Hydro-Québec, donc à notre avis, la

          meilleure collaboration que la Régie puisse avoir à

          la recherche de solutions durables qui est faite par

          Hydro-Québec pour les consommateurs en difficulté de

          paiement, c'est de lui en fournir une première

          solution durable et cette première solution durable,

          ce serait la codification des ententes de paiement,

          la codification formelle de modalités d'entente de

          paiement selon les recommandations faites par les

          associations.

          Or face à l'entêtement, je dirais à l'opposition

          presqu'à l'obstruction d'Hydro-Québec, il ne reste

          qu'un solution à la Régie et c'est carrément que la

          Régie mette ses culottes, qu'elle tranche dans le

          débat et il est entendu qu'elle a le pouvoir de le

          faire. C'est ce que nous souhaitons qu'elle fasse à

          partir d'aujourd'hui. Ça conclut notre argumentation

          pour aujourd'hui. Merci de nous avoir entendu.
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          LA PRÉSIDENTE :

          Merci beaucoup, Monsieur Barbeau. Alors comme il est

          midi quinze (12 h 15), je crois que nous pourrions

          peut-être ajourner pour... à ce moment-là est-ce que

          ce serait deux heures moins quart (1 h 45) ou deux

          heures (2 h)? Combien de temps est-ce que vous avez

          pour votre argumentation?

          Me EVE-LYNE FECTEAU :

          Je prévois une heure. Je ne pense pas dépasser.

          Me YVES FRÉCHETTE :

          Trente minutes, ce sera suffisant dans mon cas.

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors, ce qui veut dire, est-ce que on reprend...

          Me YVES FRÉCHETTE :

          Moi dès treize heures trente (13 h 30).

          LA PRÉSIDENTE :

          Quelle heure vous dites?

          Me YVES FRÉCHETTE :

          Je serai disposé.

          Me EVE-LYNE FECTEAU :

          Mois aussi.
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          LA PRÉSIDENTE :

          Bon. Alors une heure et trente (13 h 30) à ce moment-

          là.

          SUSPENSION DE L'AUDIENCE

                       __________________

          REPRISE DE L'AUDIENCE

          (13 h 30)

          PLAIDOIRIE PAR Me YVES FRÉCHETTE :

          Rebonjour à tous. Yves Fréchette pour Option

          consommateurs. Ça va être une présentation agréable

          puisqu'il y a un challenge que maître Lafontaine m'a

          demandé de relever. Malheureusement, je l'avais un

          petit peu anticipé. C'est dommage. Espérons que je

          serai aussi éloquent qu'elle.

          Alors, tout d'abord, je vous ai présenté, tous en ont

          des copies en nombre suffisant, un plan de plaidoirie

          qui reprend les grands thèmes de la présentation que

          je souhaite vous faire aujourd'hui et qui est ni plus

          ni moins qu'une synthèse des derniers éléments ou des

          derniers événements.

          En ce qui concerne le premier point. Si vous me

          permettez, les éléments que maître Lafontaine a

          soulevés, je les aborderai au fur et à mesure de la
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          présentation en les ciblant. En ce qui concerne le

          retour sur la décision qui a été rendue en novembre

          dernier, je crois présumer de l'aspect suivant, c'est

          qu'il ne reste qu'un seul objet véritable aujourd'hui

          pour vous à régler. Le contenu de cette décision-là,

          tous les intervenants ainsi qu'Hydro-Québec y ont

          référé.

          Et ce qui reste véritablement, et c'est l'extrait,

          là, c'est des extraits que l'on retrouve aux pages 42

          et suivantes, concerne véritablement, je me permets,

          là, de lire un petit extrait que j'ai remis dans mes

          notes, concerne la décision que vous aviez rendue à

          l'effet que vous êtes d'avis que l'exercice de votre

          compétence est souhaitable dans les circonstances

          applicables au cas en l'espèce. Et que cette

          compétence-là, elle est nécessaire parce que la Régie

          doit jouer un rôle afin de prévenir la survenance de

          situations pouvant conduire à des décisions

          arbitraires du Distributeur puisqu'il évolue dans un

          contexte monopolistique.

          Alors, le rôle de la Régie s'articule autour de la

          mise en place de ces normes que vous souhaitiez tout

          de même minimales. Alors, c'est véritablement ce

          qu'il reste à régler puisque, depuis, si je me

          rapporte seulement au mois de juillet dernier,

          l'époque où Option consommateurs a déposé ses
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          commentaires où on demandait et suggérait même

          l'inclusion au Règlement 634 d'une obligation pour le

          Distributeur d'offrir une entente de paiement.

          On voit que le Distributeur a bien réfléchi parce

          que, en septembre, il nous répond déjà en incluant

          cette obligation mais il lui manque cette petite

          particularité, celle de la raisonnabilité. Et ce sont

          les commentaires que nous avions dans OC-3.1 qui sont

          nos commentaires de juillet et qui sont repris par la

          suite.

          Alors, il ne lui manque que ce petit bout. Et c'est

          le petit bout qui crée tant d'émoi. Tout d'abord, le

          critère de raisonnabilité, c'est un des premiers

          thèmes que maître Lafontaine m'a demandé de

          m'adresser à vous sur le sujet, sur l'application du

          protocole où le fait que nous souhaitions que la

          Régie l'adopte.

          Il y a deux façons bien évidemment de voir ce

          protocole. Mais, nous, de notre côté, nous avons

          entendu le Distributeur. Nous avons lu ces

          engagements-là. Et on ne peut pas comprendre cette

          position-là du Distributeur finalement qui minimise

          crédibilité de ses propres engagements. Expliquons-

          nous.
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          Le Distributeur se présente devant vous, présente un

          protocole, suggère l'application, la mise en place de

          processus. Prenons seulement par exemple les deux

          paliers administratifs qui sont prévus. Et vous dit

          d'un autre côté : ce protocole-là, finalement, on ne

          peut pas l'adopter, on ne peut pas le mettre en

          vigueur. C'est un voeu, c'est un désir que nous avons

          de procéder de cette façon-là.

          Mais si la Régie n'adopte pas ou ne constate pas les

          engagements du Distributeur dans sa décision, demain

          matin, le Distributeur pourrait obvier aux

          engagements qu'il a pris ici en audience sans une

          réelle contrainte ou sans une réelle pénalité. Alors,

          ça, ce commentaire-là du Distributeur m'apparaît

          miner sa propre crédibilité. Nous, au contraire, on

          croit qu'ils sont très crédibles, dans le sens qu'ils

          ont eu des prestations intéressantes, ils ont des

          résultats intéressants jusqu'à maintenant avec les

          outils dont ils disposent pour la négociation

          d'entente de paiement.

          Et les engagements qu'ils nous ont répétés ad nauseam

          depuis dans cette audience, nous, on y prête foi et

          on croit qu'ils sont crédibles, et ils doivent

          s'incarner. Ils doivent s'incarner comment? Par la

          possibilité qui est donnée à la Régie de constater

          les engagements du Distributeur.
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          C'est un élément central de leur proposition et ça

          doit être un élément central de la décision à venir

          dans ce dossier.

          Alors, ça, c'est le premier élément que maître

          Lafontaine souhaitait que j'aborde. Alors, le

          protocole, certainement, fait partie intégrante de la

          présente audience et doit être constaté, sinon il

          m'apparaît que le Distributeur se renie lui-même. Ça,

          c'est le premier élément.

          Alors, l'autre élément qui est greffé à ce protocole-

          là était lié, était lié à notre proposition qui a été

          même ce matin, par madame Desforges, d'ajouter le

          petit mot « raisonnable » à 96, à l'article 96,

          deuxième alinéa, et on en avait fait dans OC-3.1 un

          énoncé plus général qui concernait l'obligation de

          codifier l'entente de paiement.

          Le caractère raisonnable, il ne faut pas - et je

          reviendrai sur les aspects administratifs, mais

          restons sur les aspects, là, généraux et globaux - le

          caractère raisonnable, là, on fait grand état du cas

          par cas, et caetera, au contraire, le caractère

          raisonnable, justifiable ou non, ou peu importe

          comment on pourra l'appeler ou comment le

          Distributeur l'appelle, ne s'exercera pas ou

          n'existera pas dans un monde flou et non existant. Au
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          contraire, il va s'articuler autour de pôles

          importants.

          Un, c'est la Loi de la Régie; deuxièmement, ses

          règlements d'application et toute autre norme. Mais

          aussi avec son propre protocole qui, lui, sera

          constaté dans les engagements, sera constaté par la

          Régie. Donc, les engagements du Distributeur seront

          constatés par la décision. Et donc, déjà là, on a des

          balises qui sont importantes pour recentrer ce qu'on

          pourra considérer comme justifiable ou non

          justifiable. Alors, ce caractère de raisonnabilité-là

          n'est pas une vision, là, qui ne peut pas s'incarner

          dans le réel, au contraire. Ça, c'est le premier

          élément.

          Je voudrais maintenant vous ramener, puis je vais

          vous demander, parce que la deuxième question, alors

          on parlait de la possibilité d'inclure un mot qu'on

          considère subjectif dans un organe à caractère

          normatif qui est le règlement. Alors, j'avais fait

          les mêmes lectures que maître Lafontaine, et je vous

          demanderais, là, plutôt que de vous repasser d'autres

          copies, de prendre ses notes et autorités à l'onglet

          6. L'onglet 6 qui est un extrait du volume de

          monsieur Garant.

          Alors, dans les commentaires que nous vous avons
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          transmis, évidemment, c'est un petit extrait qui

          manque dans cet extrait-là du professeur Garant, mais

          on revient sur qu'est-ce qu'un règlement, qu'est-ce

          qu'il doit contenir. Et je pense que la meilleure

          définition, et celle que je vous servais, là, dans...

          celle que nous vous servions dans nos notes était

          celle de la Loi sur les règlements qui dit qu'un acte

          normatif de caractère général et impersonnel, édicté

          en vertu d'une loi et qui, lorsqu'il est en vigueur,

          a force de loi.

          Alors, évidemment, ça doit être un règlement qui est

          un acte normatif comme ma collègue le soulignait à la

          page 391, là, alors :

                         Le règlement est un acte normatif dans

                         la mesure où il y a pour rôle de créer

                         des normes légales de comportement et

                         non simplement la prise de décisions

                         individuelles ou particulières

                         d'application.

          Et à la page qui suit, on voit à la section qui

          parle, le professeur Garant nous parle « Qui dispose

          par voie générale et impersonnelle ». Alors, et c'est

          malheureusement un extrait qui n'est pas souligné.

          Mais le professeur Garant nous dit ce qu'il entend

          par « norme générale et impersonnelle ». Il ne dit
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          pas que... Il ne parle pas d'un terme qui pourrait

          apparaître subjectif. Il dit la norme générale et

          impersonnelle   c'est le premier paragraphe à la page

          392.

                         [...] à l'effet que la norme générale

                         et impersonnelle est celle qui

                         s'applique à un nombre indéterminé de

                         personnes.

          Alors, on se rappellera la décision Phaneuf, là, des

          chiens, peut-être que madame Lambert va être plus

          familière avec ça étant juriste, mais il y avait une

          décision que je n'ai pas avec moi où une municipalité

          avait tenté de contrôler certains types de chiens par

          le poids des chiens. Alors, il y avait une forme de

          discrimination; il n'y avait pas une application, là,

          de façon générale d'une norme.

          Alors, ce qu'il nous dit le professeur Garant, c'est

          que la norme générale et impersonnelle est celle qui

          s'applique à un nombre indéterminé de personnes.

          Alors, le caractère raisonnable, lui, il peut

          s'appliquer à un nombre indéterminé de personnes. Ce

          critère-là, il est bien rencontré.

          Cela revient à dire, et ça aussi c'est important

          parce qu'il y revient, ceci revient à dire que le
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          règlement est une norme objective qui n'est pas

          actualisée. Et c'est là où il ne faut pas avoir peur

          du cas par cas, parce qu'on a une norme, on a un

          ensemble réglementaire et il s'incarne. Il s'incarne

          par nécessité au cas par cas. Et, ça, il y vient le

          professeur Garant un petit peu plus loin, et c'est le

          paragraphe, toujours à la page 392, mais on doit le

          lire, si vous me permettez dans son entier. Et c'est

          le dernier paragraphe.

                         Ces caractéristiques de généralité et

                         d'impersonnalité servent à qualifier

                         l'aspect normatif du règlement, et à

                         cet égard, il faut distinguer entre la

                         norme elle-même et son application.

          Ensuite :

                         En effet, il est fort possible qu'un

                         règlement ne soit, dans les faits,

                         appliqué qu'à une seule personne ou à

                         une seule situation. Ceci n'empêchera

                         pas qu'on considère la norme édictée

                         comme étant générale et impersonnelle,

                         si la spécificité de cette norme

                         apparaît seulement au moment de

                         l'appliquer. Au contraire...

          Et c'est la portion qui n'était pas soulignée par ma

          collègue, mais je crois qu'elle est très révélatrice.
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                         Au contraire, la décision

                         particulière, même si elle peut

                         souvent constituer un acte normatif,

                         ne fait qu'établir une norme pour le

                         cas particulier dont elle dispose.

                         L'acte normatif est, dans ce dernier

                         cas, individualisé dès le point de

                         départ.

          Alors, c'est là où la nuance doit se faire. Le

          caractère de raisonnabilité, lui, ne va exister de

          façon non incarnée. Il sera constaté par les

          engagements du Distributeur; il sera constaté par la

          décision de la Régie. Et par la suite, par l'ajout de

          ce simple terme, on pourra vérifier, appliquer,

          mettre de l'avant, et ultimement s'assurer du respect

          des engagements du Distributeur. Et c'est ça

          l'objectif.

          Et comme le professeur Garant nous l'a dit, si nous

          sommes dans une situation où la norme est actualisée

          pour un cas par cas, il ne s'agit pas d'un cas où le

          caractère normatif n'est pas respecté. Et c'est

          l'élément qui était manquant, je crois, ce matin.

          J'espère bien y répondre. Sûrement pas avec son

          approbation, mais quand même. Alors, ça, c'est sur

          les deux points.
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          (13 h 45)

          Maintenant, il y a un élément, et je ne veux pas vous

          faire la lecture de tout ce qu'on a écrit, là, je

          crois qu'on a suffisamment, on vous a suffisamment

          servi de notre prose, mais il y a un autre élément

          sur lequel on souhaite faire, mettre un peu

          d'emphase, c'est celui de la crainte légitime qu'un

          nombre incalculable de demandes de plainte inondent

          la Régie. Le distributeur en a fait état et je crois

          que c'est une situation qu'on doit minimiser.

          Un peu à l'instar de ce que monsieur Barbeau

          mentionnait, la codification, je crois, du principe

          aura un effet sur l'excellence   il n'y en a aucun

          doute   et aura un effet aussi sur la qualité des

          rapports entre le distributeur et ses clients   ça,

          il n'y a pas à en douter. Et cette codification-là,

          nous le croyons, ne sera finalement qu'un incitatif

          supplémentaire à l'excellence et à la performance. Et

          en ce sens, dans la mesure où cette codification est

          le reflet lui-même de la propre politique, du propre

          engagement du distributeur, celui-ci ne devrait pas

          craindre, au contraire, cette codification-là

          puisqu'elle est matérialisée autour de ses propres

          engagements, et qu'elle va prendre forme de cette

          façon.

          L'autre élément qui était bien important et qui a été
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          considéré par tous est la question de l'effet

          suspensif. Bien évidemment   et je ne m'étendrai pas

          longtemps   dans la mesure où un processus est ouvert

          à la Régie ou auprès de quelqu'instance que ce soit,

          il doit être prévu et permis que l'instance

          sollicitée pour révision ait le temps et le loisir

          d'entendre les parties dans un contexte normal et

          raisonnable.

          Et en ce sens, que la menace d'interruption soit

          maintenue pendant que le processus de plainte court

          serait déraisonnable sans aucun doute, créerait une

          situation où le processus d'appel ou de plainte à la

          Régie aurait peu ou pas d'effet puisqu'évidemment,

          tel qu'on l'a déjà mentionné dans nos commentaires,

          dès qu'une interruption est imminente ou

          matérialisée, les personnes évidemment ont un intérêt

          principal à s'occuper de leur relation avec le

          distributeur et sûrement pas avec la Régie de

          l'énergie dans un premier lieu. L'énergie étant un

          élément vital, l'électricité étant un élément vital à

          la vie, alors on en a déjà fait part dans nos

          commentaires, c'est un élément qui nous apparaît

          nécessaire, qu'il y ait une suspension de

          l'interruption de service pendant la période de

          plainte.

          Et un petit élément   juste pour revenir, je vous
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          fais un petit peu de coq à l'âne   c'est un fait

          qu'il y a une grande distance entre une pratique

          d'une autorité publique, ou dans ce cas-ci d'une

          société d'état, ou peu importe comment on pourrait

          l'appeler, et l'obligation légale. Maître Lafontaine

          en faisait état ce matin, en disant : « Il y a une

          différence fondamentale entre une pratique d'une

          autorité, ou d'une entreprise, peu importe, et une

          obligation légale. » Et elle faisait état évidemment

          du bout de chemin fait par le distributeur avec la

          codification proposée au niveau de l'entente de

          paiement.

          Cette strophe-là, vous devez l'appliquer aussi au

          protocole. Le protocole, s'il n'est pas constaté par

          la Régie, pas nécessairement inclus dans le

          Règlement, mais constaté au niveau des engagements,

          si les engagements du distributeur ne sont pas

          constatés, ils ne seront qu'une pratique. Et la

          preuve que vous aurez entendue, la preuve qui aura

          été administrée n'aura aucune, finalement, finalité

          réelle nécessaire. Et ça, c'est un élément qui, je

          crois, doit nous animer dans ce dossier.

          En ce qui concerne maintenant les objectifs, les

          éléments qui sont   rapidement, je vais revenir un

          petit peu au plan   les objectifs d'Option

          Consommateurs ont toujours été les mêmes, c'est-à-
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          dire de travailler dans un cadre autant que possible

          qui soit de saines relations avec le distributeur

          pour permettre à tous une flexibilité nécessaire. On

          en a déjà fait part à de nombreuses reprises.

          Mais l'élément central de notre intervention, et ce

          même si mon prédécesseur, puisque je l'ai lu, à

          défaut de l'avoir entendu, c'est que l'exercice de sa

          compétence par la Régie est nécessaire dans le

          dossier dans lequel nous sommes, et ce pour éviter de

          l'arbitraire, et pour éviter ultimement qu'on ait des

          décisions qui puissent, qui soient lésionnaires à

          l'égard de la clientèle. Et ça, c'est souhaitable.

          Et cette compétence-là, sans aucun doute, peut

          s'articuler, avec les éléments qui ont été mis en

          place dans le présent dossier, cette compétence-là

          peut s'articuler sans nécessairement brimer toutes

          les parties de leur nécessaire flexibilité dans la

          gestion de leurs affaires et d'un autre côté de

          prendre en considération les situations de chacun des

          clients du distributeur, qui peut subir, selon les

          époques, des conditions financières détériorées.

          En ce qui concerne maintenant l'hypothèse de travail

          qui a été énoncée par la Régie le cinq (5) septembre

          dernier, alors je ne vous ferai pas état des

          bonifications que nous souhaitions, nous l'appuyons
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          de façon subsidiaire, donc avec les bonifications que

          madame Desforges vous a relatées ce matin. Je vous

          réfère encore une fois à notre pièce OC-3.5, qui

          balise bien, je peux peut-être vous donner la page si

          vous le souhaitez.

          Alors les éléments que nous souhaitions être bonifiés

          sont reproduits à la page 4 de la pièce OC-3.5, qui

          sont finalement très proches de la décision D-98-25

          au niveau de l'annexe J. Mais bien évidemment dans ce

          cas-ci par l'effet du protocole, il y a deux paliers,

          tandis que dans 98-25, annexe J, il n'y en a qu'un

          seul. Mais nous, au niveau du protocole, nous y

          croyons et nous souhaitons que le distributeur

          s'applique à le mettre en place, et que la Régie

          ultimement puisse en baliser l'application.

          En ce qui concerne maintenant la proposition de

          codification du distributeur en matière d'ententes de

          paiement, bien évidemment, il y a ce petit bout de

          chemin-là que je vous exprime à mettre en place. Et

          évidemment, on en parle dans nos notes au niveau du

          commentaire dans la pièce OC-3.6, nous ne souhaitons

          pas que la juridiction de la Régie n'en revienne, et

          je pense que l'esprit de la proposition d'Hydro-

          Québec est celui-ci, il ne faudrait pas que la

          juridiction de la Régie ne soit finalement qu'une

          approche mécanique où on n'aura qu'à vérifier que
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          certains éléments sont bel et bien rencontrés, ou

          sont survenus, pour finalement faire en sorte que ce

          sera une juridiction exsangue, où est-ce que vous

          aurez un, que vous serez face à une situation où vous

          ne pourrez pas mettre en place, finalement, les

          engagements du distributeur ou pouvoir les valider,

          pour voir si ceux-ci ont été dans le concret mis en

          place.

          Alors il en viendrait à une situation mécanique qui,

          je crois, n'est pas saine et sûrement pas dans le

          cadre de la Loi sur la Régie de l'énergie qui, par

          ailleurs   et ça, c'est peut-être mon dernier

          commentaire sur la compétence   votre compétence est

          à la fois celle de fixer et celle d'entendre. Et dans

          la mesure où vous avez le pouvoir de fixer, le

          pouvoir correspondant vous est également donné dans

          la Loi, soit celui d'entendre. Et dans ce sens-là,

          vous bénéficiez de la plénitude d'autorité, à la fois

          pour mettre en place les normes du contrat réglementé

          et à la fois la faculté d'entendre toute plainte qui

          découlera de l'application de ce Règlement.

          Alors dans ces circonstances, il n'y a pas de doute

          que la Régie pourra ultimement, et doit le faire

          sinon on en serait à une situation bien absurde où

          vous pouvez fixer toutes conditions dans le Règlement

          et qu'en même temps, vous ne pouvez pas les valider.
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          La Loi n'est pas ainsi faite. Quand on regarde les

          dispositions habilitantes, vous avez à la fois la

          possibilité de fixer et à la fois la faculté

          d'entendre, ce qui est normal.

          Alors sur ce, je remercie mes collègues, je vous

          remercie, et je vous demande bien humblement nos

          frais dans ce dossier. Merci beaucoup.

          (14 h )

          PLAIDOIRIE PAR Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

          Alors, encore une fois, je conclus que c'est à mon

          tour, Eve-Lyne Fecteau pour l'Union des consommateurs

          et le Regroupement des comités des associations, bon,

          je vais me mêler, RCLAQ, Regroupement, je ne suis

          plus capable aujourd'hui, des associations... des

          comités de logements et associations de locataires du

          Québec. Bon, ça commence bien. Excusez-moi et de

          l'Union des consommateurs. Alors...

          M. FRANÇOIS TANGUAY :

          C'est ce qu'on appelle un groupe de personnes

          réunies.

          Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

          Oui. Tout à fait. Pour commencer parce qu'il le faut

          mais je ne m'étendrais pas là, sur la question du

          partage des responsabilités locataire-propriétaire
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          sur lequel on a dû malgré nous revenir aujourd'hui et

          donc, je pense que monsieur O'Narey vous a fourni une

          explication claire de cela, la position de l'UC et du

          RCLAQ à cet égard sur l'amendement proposé le onze

          (11) septembre par Hydro-Québec.

          On vous remercie de la possibilité d'avoir pu

          commenter mais la proposition ne va pas dans le sens

          des propositions présentées par l'UC et le RCLAQ,

          elle va à l'encontre des principes qu'ils défendent

          donc à ce compte-là, je reprendrais l'argumentation

          qu'on a déposée la dernière fois mais évidemment je

          ne le fais ici, je vous y réfère.

          Alors j'arrive maintenant au sujet crucial de la

          cause des ententes de paiement, enfin on est à

          l'argumentation finale après de nombreux

          rebondissements dans ce dossier et tout d'abord,

          évidemment je veux me concentrer sur les aspects

          légaux comme la Régie nous l'avait indiqué lors de la

          phase II, c'est ce qui nous reste à régler et à

          discuter, à débattre devant vous.

          Dans un premier temps, la première réaction que j'ai

          eue comme procureure en préparant l'argumentation

          finale, c'est de me dire, mais déjà la phase II, on

          avait déposé quand même un cahier relativement

          volumineux et qui reflétait notre position juridique.
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          Je vous référerai brièvement à quelques décisions

          plus particulières et je me dis ce qu'on a déposé à

          ce moment-là qui a fait état notamment d'une

          compétence très large de tribunaux comme la Régie

          demeure la toile de fond, si vous voulez, de

          l'exercice de votre compétence et c'est à la lumière

          de cette compétence très large que vous possédez que

          vos pouvoirs en matière de codification qu'on

          l'appelle ou de possibilités d'édicter des normes

          qu'elle doit être exercée et comprise.

          Je ne veux pas revenir non pas sur la position qu'on

          a défendue dans la preuve, je pense que la preuve a

          été très claire sur les propositions que nous

          amenons. Nous avons tenté de limiter l'exercice de la

          discrétion de la Régie aux cas d'abus comme vous nous

          l'avez demandé dans la décision D-2001-259 et ça

          demeure.

          Monsieur O'Narey a résumé la proposition et en gros

          ce qu'on vous demande, c'est que la Régie puisse

          aider, protéger les consommateurs lorsqu'ils font

          face à une situation d'interruption, situation qui

          peut mener à des abus compte tenu de l'importance de

          l'électricité.

          Pour pouvoir... ce qui, le noeud de la cause c'est

          que pour que la Régie puisse le moindrement exercer
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          une juridiction de la façon dont tout le dossier a

          cheminé et même avant, je dirais, si on remonte aux

          décisions là, en matière de plaintes de mil neuf cent

          quatre-vingt-dix-huit (1998), tout le processus nous

          a amené à demander une codification pour que la Régie

          puisse intervenir.

          A défaut de cette codification-là, dès le départ la

          Régie a dit, « si je n'ai pas de codification, je ne

          peux pas intervenir sur les ententes de paiement

          raisonnables, je ne peux pas intervenir. » Alors, on

          se voit dans l'obligation d'édicter une norme, une

          clause plus précisément et j'y reviendrai, une clause

          du contrat réglementée.

          Donc, c'est pour ça qu'on donne une importance si

          grande à codifier la possibilité de prendre une

          entente raisonnable avec des nuances que nous faisons

          dans notre preuve et les diverses options aussi qui

          s'offrent à vous. Je n'entrerai pas dans ce détail-là

          aujourd'hui, maintenant.

          L'autre grande prémisse qui nous amène ici

          aujourd'hui, c'est et contrairement à ce que ma

          consoeur a dit tantôt qui nous a fait sursauter un

          petit peu, si on est ici, c'est parce que les ACEF

          dans leur longue expérience ont constaté des abus de

          la part d'Hydro-Québec. Ça, je pense que la preuve
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          l'a établi clairement du moins dans la phase II, on

          n'est pas revenus en phase III, ce n'était pas le

          but, on y est revenus un petit peu mais on l'a établi

          et les ACEF ne sont pas ici devant vous depuis deux

          ans parce que il n'y a pas de problèmes là, il y a

          des problèmes réels sur le terrain et ce sont elles,

          les ACEF et même les comités de logements aussi

          reçoivent des... on fait appel à leur aide dans ces

          cas-là, les ACEF constatent des abus en matière

          d'entente de paiement.

          Ça là, je pense faut bien que ce soit compris non

          seulement que ce soit compris mais c'est un fait et

          les ACEF ont besoin de référer à un organisme neutre,

          indépendant les cas qu'ils reçoivent chez eux. Vous

          avez une compétence exclusive pour le faire.

          Maintenant, juridiquement, je dirais que le point de

          départ de la présente phase, bien, ce n'est pas je

          dirais, c'est ça, c'est la décision 2001-259 qui est

          fondamentale, tout le monde en a parlé.

          Si on rappelle un peu brièvement qu'est-ce que cette

          décision-là dit et statue, elle dit :

                         D'une part, la Régie a une compétence

                         en matière d'entente de paiement...
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          On n'a pas à revenir là-dessus, personne ne l'a fait.

          Elle dit aussi que sa compétence et elle l'admet, à

          la page 40 :

                         ... que sa compétence en matière de

                         conditions de service est une

                         notion... la notion de conditions est

                         une notion très large et englobante.

          Ça aussi c'est établi. Elle établit aussi cette

          décision-là qu'on est face un contrat réglementé et

          non pas à un règlement. Il y a des nuances en droit

          là, qu'on peut amener mais c'est quand même statué

          dans la décision et ça reflète très bien la loi. La

          loi ne dit pas qu'une condition c'est un règlement

          qui doit approuvé par le gouvernement, la loi prévoit

          que vous pouvez adopter des contrats et vous avez

          statué en ce sens-là.

          Donc ce sont des clauses, on a toujours parlé de

          codification et de Règlement 634 là, mais ce n'est

          pas ce qu'on... il y a une tradition là, avant

          c'était un Règlement maintenant ce sont et c'est

          reconnu et ça a été même reconnu par des tribunaux

          supérieurs que même si ça s'appelait un Règlement,

          c'était un contrat d'adhésion finalement, je vous

          soumets que c'est... j'ai lu ça.
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          Et dans la décision E-2001-259, la Régie a clairement

          exprimé le souhait d'exercer sa compétence en matière

          d'entente de paiement. Ça aussi, ce sont tous des

          éléments de base qu'il faut prendre pour acquis et

          qu'on n'a pas à remettre en question maintenant.

          Maintenant, étant donné qu'on avait fait une

          argumentation relativement étoffée à la phase II, le

          rôle qui nous revient un peu à ce moment-ci, c'est de

          contrer les arguments d'Hydro-Québec qui s'oppose à

          l'exercice de votre compétence alors que vous avez

          déjà dit que vous vouliez l'exercer.

          Alors, ce qu'on comprend des oppositions d'Hydro-

          Québec, c'est qu'elles sont principalement de trois

          ordres.

          1) Hydro-Québec a un problème avec la légalité de la

          codification des ententes de paiement raisonnables

          avec tout ce que ça implique là, comme codification

          mais le principe est celui-là, je pense qu'on

          s'entend là-dessus.

          Le deuxième point de désaccord c'est que Hydro-Québec

          s'oppose à l'idée même sur le fond, sur l'opportunité

          de codifier. Et ça, ça ressort des notes sténographi-

          ques là, page 113, volume 11 et le troisième point

          aussi qui ressort du même volume des notes
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          sténographiques page 118, s'oppose à la procédure du

          traitement des plaintes parce qu'elle considère que

          le processus de traitement des plaintes n'est pas

          approprié pour ce type de dossier.

          Alors, j'aimerais aborder rapidement dans certains

          cas ces points-là et répondre. Je vais y aller dans

          l'ordre inverse, quant au processus de traitement des

          plaintes, ce n'est pas un secret pour personne, on

          sait que c'est une procédure un peu lourde comme tout

          recours, c'est lourd, s'adresser à un tribunal, ce

          n'est pas facile pour un citoyen, ça les associations

          de consommateurs ne s'en cachent pas, on l'a dit dans

          notre mémoire au mois d'avril, c'est pour ça qu'on

          propose aussi que, puis c'est ce qui a toujours été

          vécu comme étant un service essentiel, en tout cas,

          quasiment, est-ce que il y a quelqu'un qui puisse

          aider un consommateur ne serait-ce que par un appel,

          « j'ai un problème, qu'est-ce que je fais? Quels sont

          mes recours? » Bien, ça fait partie du rôle de la

          Régie d'ailleurs c'est sur votre site Internet,

          « appelez-nous si vous avez un problème. » Ça, ça

          fait partie des besoins qu'on a mais ça ne veut pas

          dire que le processus de traitement des plaintes doit

          être écarté pour autant, loin de là, il permet lui

          aussi en soi de limiter l'intervention de la Régie

          aux cas d'abus comme elle le désire.
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          Je vous soumets que notre proposition, la proposition

          des associations de consommateurs s'insère très bien

          dans le contexte du processus de plaintes tel qu'il

          est proposé dans la loi et dans les règles de la

          Régie.

          Quand Hydro-Québec dans sa preuve a remis en question

          le bien-fondé, c'est le deuxième point d'opposition

          sur le fait que Hydro-Québec ça nuirait à sa gestion,

          je vous dirais le bien-fondé là, ce n'est pas le

          temps là, de le remettre en question, il y a deux

          décisions de la Régie qui disent qu'elle souhaite

          intervenir. On en est là.

          Et il y a la décision D-2001-259 et celle en matière

          de plaintes aussi qui disait qu'il serait peut-être

          souhaitable que la Régie intervienne.

          Et pendant que je parle de cette cause-là, nous, on

          avait soumis là, Hydro-Québec en a soumis une cause

          là, de plainte là, qui a eu lieu mil neuf cent

          quatre-vingt-dix-huit (1998), que je la retrouve.

          Non, je ne la trouve pas mais nous, on avait soumis

          dans notre cahier là, l'arrêt Fortier et les autres

          là, l'aviez-vous? Alors, c'est ça la D-98-29 ou la

          D-98-26, bon, on n'est pas d'accord avec

          l'interprétation qu'Hydro-Québec en a proposé tout à

          l'heure, évidemment je pense que je suis un peu
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          surprise aussi d'entendre l'interprétation qu'Hydro-

          Québec en faisait parce que il y a une différence

          entre décision individuelle et dans un dossier de

          plaintes faire une condition et que d'ouvrir une

          cause comme celle qu'on a ouverte pour amener des

          conditions là, je pense qu'il ne faut pas mêler les

          pommes puis les oranges là, c'est deux choses bien

          distinctes dont on parle et il n'y avait pas de, il

          me semblait qu'il n'y avait pas de matière à

          confusion sur cet aspect-là.

          Maintenant, j'arrive à la grande question de la

          légalité des clauses telles que nous les proposons

          qui donne une certaine marge de manoeuvre à la Régie

          quand on veut inclure une notion de raisonnable.

          On peut penser très facilement que c'est une question

          importante. La légalité des pouvoirs d'un tribunal

          administratif a souvent été contesté, c'est sûr quand

          on vient jouer, si on veut, dans les plates-bandes

          d'un monopole qui est habitué de faire les choses de

          la façon dont il les a fait, ça dérange et ils ont

          les moyens de manifester que ça ne fait pas leur

          affaire, la Cour suprême est remplie de décisions à

          cet effet-là et on en avait soumis plusieurs

          d'ailleurs dans notre cahier à la phase II.

          Et encore une fois, et je vous dirais que dans toutes
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          ces décisions-là, la majeure partie du temps, la

          légalité des gestes des tribunaux administratifs a

          été reconnue, tribunaux administratifs de régulation

          économique, on s'entend là, c'est dans ce contexte-là

          qu'on est et c'est ce contexte-là que les décisions

          que nous avions soumises étaient prises aussi et je

          vous réfère plus spécifiquement aux onglets 8, 9, 10,

          11 et 12 de notre cahier d'autorités qui vous disent

          encore une fois combien est-ce que votre compétence

          est large surtout lorsque, comme vous, vous disposez

          d'un clause privative et que vos décisions sont sans

          appel aux article 39 et 40, si je ne me trompe pas.

          Maintenant, avant d'aller plus à fond dans les

          arguments et puis pour contrer les arguments d'Hydro-

          Québec sur la légalité d'adopter une clause,

          j'aimerais m'arrêter quelques instants sur qu'est-ce

          qu'on est en train de faire, quel impact exactement

          aurait sur Hydro-Québec la codification d'une

          entente, de la possibilité de prendre une entente

          raisonnable? Ou d'adopter une clause.

          Alors, ce qu'il faut être bien conscient, c'est que

          quand on inclut une clause de ce type-là, ce qu'on

          fait, cette clause-là n'amène à aucune sanction à

          Hydro-Québec. Cette clause-là n'empêche pas du tout

          Hydro-Québec de couper. Ce droit-là n'est pas retiré.
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          On n'empêche absolument pas Hydro-Québec au contraire

          de recouvrer les montants dus et même de charger des

          frais et des intérêts sur les montants qui sont dus.

          Quand l'argent est dû, l'argent est dû, on ne remet

          pas ça en question et on n'empêche pas Hydro-Québec

          non plus de faire son travail puisque lorsque du

          temps du Commissaire aux plaintes, le travail de

          recouvrement se faisait quand même et c'est la même

          chose si la situation se présenterait maintenant.

          On ne parle pas ici d'une atteinte à un droit

          fondamental d'Hydro-Québec de couper, au contraire,

          ce qu'on veut, on n'a pas à protéger Hydro-Québec le

          droit de couper d'Hydro-Québec, on a protégé le

          consommateur qui fait face à une coupure

          d'électricité. Encore une fois, tôt ou tard Hydro-

          Québec récupérera son argent, tôt ou tard Hydro-

          Québec aura le droit de couper.

          (14 h 15)

          Dans la balance de l'intérêt public que vous devez

          prendre en considération et dans la balance des

          préjudices, je vous dirais aussi que vous avez à

          soupeser droit d'interrompre versus droit de, à

          quelqu'un de bonne foi, d'avoir son service

          d'électricité maintenu.

          Alors je vous rappelais tout à l'heure que ce qu'on

          est en train d'établir, c'est un contrat et non pas

                               - 138 -

          Dossier R-3439-2000                        PLAIDOIRIE

          3 octobre 2002                                   (UC)

          Volume 13                      Me Eve-Lyne H. Fecteau

          un règlement. Je dois admettre qu'en droit

          administratif, parfois, un contrat, un règlement, une

          politique, une directive, ça peut prendre toutes

          sortes de noms mais ça peut avoir certains effets que

          les tribunaux peuvent interpréter.

          Par contre, le fait que ce soit un contrat ce qu'on

          est en train de faire, le fait que ce soit reconnu

          par le législateur, le fait que vous n'avez pas,

          qu'on n'a pas à faire adopter par le gouvernement le

          règlement, sont quand même des indices de la latitude

          que vous avez. C'est différent; sinon ça

          s'appellerait un règlement. Le législateur, on doit

          présumer qu'il savait ce qu'il faisait lorsqu'il a

          adopté la Loi et il a prévu que c'était un contrat

          que vous faisiez, non pas un règlement.

          Donc, ceci dit, je vous réfère à l'onglet 7 de nos

          cahiers d'autorité de la phase 2, où on disait, quand

          on établit un contrat, une clause, ça peut être

          illimité pourvu qu'il soit légal. Et la clause est

          légale, dans le sens de licite, là.

          Aussi, petite parenthèse, je dirais, petite

          parenthèse, je vous référerais à l'article 79 du

          Règlement 634, où il y a déjà une disposition dans le

          Règlement qui attribue une discrétion, une marge de

          manoeuvre à Hydro-Québec. C'est ce même type de marge

                               - 139 -

          Dossier R-3439-2000                        PLAIDOIRIE

          3 octobre 2002                                   (UC)

          Volume 13                      Me Eve-Lyne H. Fecteau

          de manoeuvre qu'on voudrait vous donner, que vous

          vous donniez dans le contrat. Alors 79 dit :

                         Pour tout nouvel abonnement à dessein

                         d'usage autre que domestique, un dépôt

                         en argent ou une garantie peut être

                         requis, sauf pour les abonnements

                         suivants: 1) l'abonnement du client

                         qui ne constitue pas un risque suite à

                         une évaluation effectuée par Hydro-

                         Québec en fonction des critères

                         généralement reconnus dont notamment,

                         et non limitativement...

          « et non limitativement »,

                         ... le nombre d'années en affaires,

                         l'expérience des gestionnaires,

                         l'historique de paiement, le secteur

                         d'activités.

          C'est exactement le même genre de clause qu'on

          voudrait voir en matière d'ententes de paiement. Ce

          qui est vrai pour la clause qu'on propose est vrai

          pour cette clause-là, je vous le soumets.

          Maintenant, j'arrive aux questions de droit pur. Je

          vous ai soumis un extrait du professeur Garant. Je ne

          m'y attarderai pas longtemps, juste pour vous dire

          que   et là, c'est en prenant pour acquis qu'on est

          dans la sphère de, dans une sphère de l'adoption d'un
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          règlement, avec les nuances que je vous ai dites

          tantôt. Mais en prenant l'hypothèse que Hydro-Québec

          nous soumet, il y a deux, de ce que je comprends de

          l'argumentation d'Hydro-Québec, il y a deux (2)

          règles sur vingt-deux (22) que le professeur Garant

          nous propose qui, selon Hydro-Québec, poseraient

          problème. C'est la règle 18, qui commence à la page

          441, et la règle 19, qui est présentée à la page 443.

          Je ne vous en ferai pas une lecture exhaustive parce

          que vous allez être en mesure de la faire, mais

          concernant le titre de la règle, 18 est assez

          évocateur en soi, on dit :

                         Un règlement ne peut être attributif

                         de purs pouvoirs discrétionnaires.

          Je vous soumets que ce n'est pas le cas, surtout si

          vous adoptez, comme on le propose, des critères

          également qui peuvent vous servir de guides à la

          discrétion de la Régie mais aussi à toutes les

          personnes qui seront impliquées par l'application du

          Règlement, du contrat. Et on fait référence ici à de

          la mauvaise foi, et dans le passage souligné, on dit

          qu'un règlement peut laisser une certaine dose de

          pouvoir d'appréciation.

          Sur la question de l'imprécision, vous verrez que le
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          professeur Garant n'est pas tendre à l'égard de cette

          règle et dit que, à la page 445 :

                         Lorsque le règlement s'adresse

                         principalement à des milieux

                         spécialisés, la Cour admettra

                         difficilement l'argument

                         d'imprécision. Enfin comme « le

                         règlement forme l'accessoire et le

                         complément de la loi en vertu duquel

                         il a été édicté », il faut tenir

                         compte de l'ensemble; il se peut que

                         l'éclairage de la loi rende plus

                         précis le contenu du règlement.

          On reviendra plus tard à la Loi. Alors je n'en dis

          pas plus sur les règles, mais j'arrive brièvement...

          j'arrive à mon premier... mon premier arrêt, ma

          première cause, l'arrêt C.E. Jamieson & Co. c.

          Canada. Cette cause-là est très intéressante, je vous

          dirais, dans le contexte qui nous occupe, c'est très

          pertinent parce que c'est exactement le même genre de

          situation dans laquelle on se trouve, à laquelle le

          directeur et sous-ministre adjoint de la Direction

          générale de la protection de la santé du ministère de

          la Santé nationale et du Bien-être social avait à

          faire face.
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          Il devait réglementer l'industrie pharmaceutique,

          qu'on traduit par les mots... où est-ce que j'ai

          ça... en tout cas, la drogue entre autres, je ne suis

          pas sûre que j'ai bien traduit, mais il doit

          surveiller quels médicaments sont en circulation. Et,

          bon, c'est une cause qui est très longue, je vous en

          ai donné seulement certains extraits parce qu'il y a

          des questions d'ordre constitutionnel qui ne

          s'appliquaient pas à la présente cause.

          Mais sur les autres passages, et ce n'est pas facile

          à résumer parce qu'il faut aller lire les clauses que

          le directeur s'était données, qu'il devait appliquer.

          Et vous verrez, en lisant les extraits, que le

          directeur avait une large marge de manoeuvre pour

          assurer la protection des consommateurs dans

          l'intérêt public. Et le juge dit : « C'est correct. »

          C'est ça que vous devez faire.

          Et en plus, il fait le même type de nuance que je

          faisais sur quelle est la sanction au bout de

          l'action du directeur. Et ici, il n'y a pas de

          sanction, il n'est pas en train de décider s'il a un

          permis ou pas, il est en train de protéger la santé.

          Et il y a un dialogue qui s'installe entre la

          compagnie et le directeur, et le juge dit : « C'est

          correct, c'est conforme à votre loi, c'est ce que

          vous devez faire dans l'intérêt public. » Il y a même
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          le mot « raisonnable » qui apparaît dans une

          disposition.

          Et le juge dit aussi : « Quand on s'adresse à des

          compagnies et aux intermédiaires avec lesquels elle a

          à travailler, ce n'est pas comme si on s'adresse à un

          citoyen dans la rue, quand on édicte un règlement, ça

          doit être clair pour un citoyen. Mais là, on

          s'adresse à un public cible, à des compagnies qui

          doivent comprendre les directives du directeur, qui

          vont les comprendre. » Et pour toutes ces raisons-là,

          le juge de la Cour fédérale déclare valide le

          règlement. Il n'y a pas de question d'être trop vague

          ou d'être attributif de discrétion. Or je vous

          soumets que c'est exactement la même chose, avec les

          mêmes considérations, qui s'applique ici, pour notre

          contrat réglementé.

          C'est la même chose dans l'arrêt Maple Lodge Farms,

          où là aussi, il y a une attribution de discrétion qui

          était donnée au ministre d'apprécier les conditions

          du marché. Et un certain importateur de poulets s'en

          est plaint, mais après avoir analysé la Loi, la Cour

          suprême, d'accord avec la Cour fédérale   je vous ai

          mis les deux parce que les deux traitent des

          considérations qui sont intéressantes pour le présent

          dossier.
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          Donc après avoir étudié la Loi, la Cour dit :

          « Compte tenu de votre mission, de ce que le ministre

          est chargé d'appliquer, c'est normal qu'il ait une

          discrétion pour protéger l'intérêt public et c'est

          tout à fait légal qu'il le fasse. Il doit avoir les

          moyens de remplir sa mission. » C'est ça, le critère

          principal, c'est la Loi, la Loi, la Loi, ça, vous le

          verrez dans toutes les décisions. D'ailleurs même

          dans la cause précédente, le juge Muldoon commence

          par vérifier quel est l'objet de la Loi. Et j'en

          viendrai à votre loi aussi, sans reprendre ce qui a

          déjà été dit par les autres, mais ces arrêts-là sont

          rassurants, je dirais, sur la légalité de la décision

          qu'on souhaiterait que la Régie prenne.

          L'autre arrêt, Stoney Band, est un peu, c'est la Cour

          d'appel, et on voit aussi qu'il y a une discrétion;

          sans grande discussion, la Cour d'appel dit : « Oui,

          vous êtes responsables de dicter des conditions, et

          c'est possible que vous, vous pouvez exercer une

          discrétion dans les conditions, les documents que

          vous demandez avant d'autoriser certains projets.

          Vous avez une marge de manoeuvre. »

          Maintenant, sans, comme je disais, vouloir répéter

          nécessairement, tout le monde réfère à la Loi,

          évidemment, avec, à bon droit, mais j'aimerais quand

          même faire mon petit tour parce que j'ai des nuances
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          et d'autres arguments à faire valoir dans

          l'interprétation de la Loi sur la Régie de l'énergie.

          Je ne peux pas passer à côté de l'article 5, même si

          on le connaît par coeur puis qu'on a l'impression de

          se répéter en l'invoquant. Mais dans le contexte, je

          voudrais quand même le relire et se remémorer que la

          Régie doit assurer la conciliation entre l'intérêt

          public... l'intérêt public est une notion très large,

          protection des consommateurs, qui est exactement le

          rôle qu'on vous demande de jouer maintenant.

          Et aussi, dans la deuxième phrase, on parle

          d'« équité au plan individuel ». Ce bout-là, on

          l'invoque peut-être un peu moins, mais si on met ces

          trois termes-là en évidence, on se rend compte que

          tout ce qu'on a déposé déjà permet à la Régie, en

          assurant sa mission, d'aller très loin dans

          l'exercice de ses pouvoirs. Il n'y a rien qui la

          limite véritablement.

          31.1, 31.4, même chose, vous avez le pouvoir

          d'édicter des normes, et c'est vous exclusivement qui

          pouvez les faire appliquer. Vous avez tous les

          pouvoirs pour, et dans ce contexte-là, vous faites le

          lien en 31.5 évidemment. Mais là où je trouve qu'il y

          a un élément supplémentaire de réflexion et qui donne

          à penser que le législateur a vraiment voulu vous
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          donner la possibilité d'édicter des normes qui font

          appel à une certaine marge de manoeuvre, une certaine

          marge de discrétion, c'est quand on invoque, c'est

          quand on fait appel à l'article 100.1, où on prévoit

          la possibilité d'invoquer un conciliateur.

          Bon, on l'a dit et répété, c'est possible, mais si

          c'est vrai qu'un règlement, c'était juste d'édicter

          des normes du type 1 + 1 = 2, quelle serait l'utilité

          d'avoir un conciliateur. C'est un exercice de

          constatation, on n'a pas besoin de conciliateur pour

          faire ça. On a besoin d'un conciliateur quand il peut

          y avoir des négociations, quand il peut y avoir une

          marge floue. Quelle serait l'utilité d'un

          conciliateur si c'était le cas? Le législateur a

          prévu qu'il pourrait y avoir nécessité d'aller à un

          conciliateur et donc vous avez, encore une fois,

          toutes les raisons de croire que vous pouvez vous

          donner toutes les clauses que vous jugez nécessaires

          dans l'intérêt public et la protection des

          consommateurs.

          Même chose à l'article 101. L'article 101 dit :

                         Lorsque la Régie considère la plainte

                         fondée, elle ordonne au transporteur

                         d'électricité et au distributeur

                         d'appliquer dans le délai qu'elle fixe
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                         les mesures qu'elle détermine

                         concernant l'application des tarifs et

                         des conditions.

          Vous pouvez déterminer des mesures, vous n'appliquez

          pas bêtement un règlement nécessairement, vous pouvez

          déterminer des mesures dans le cadre d'une plainte.

          Alors tout ça pour moi, c'est des indices très

          clairs, en plus des autres que j'ai déjà fait valoir

          lors de la phase 2, de la nécessité pour vous de

          protéger les consommateurs, tous les indices sont là,

          et flagrants, que votre juridiction... et que la

          légalité des actes que vous... n'est pas menacée...,

          de vos actes n'est pas menacée.

          (14 h 25)

          Enfin, un autre élément de réflexion. J'ai relu

          rapidement dernièrement la preuve qu'on avait

          déposée, ARC/FACEF-7, tout un bouquin, un extrait du

          National Consumer Law Center de mil neuf cent quatre-

          vingt-dix-huit (1998). Puis en le relisant

          rapidement, je voyais un paquet de conditions de

          services qui varient évidement selon les États, selon

          les États, oui, parce que c'est principalement aux

          États-Unis.

          Et ce qui est à retirer de ça, c'est qu'on voit que

          chaque régulateur agit en fonction du contexte dans

          lequel il oeuvre. Premièrement, sa loi, l'intention
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          du législateur derrière la loi comme monsieur Barbeau

          l'a rappelé, mais on l'avait aussi fait dans la phase

          II, qui est de la protection des consommateurs, mais

          aussi le contexte vraiment dans lequel est née la

          Régie. Et notre contexte demande à ce que vous

          exerciez une compétence et que vous donniez les

          moyens d'exercer une compétence réelle, efficace,

          concrète en matière d'ententes de paiement.

          Alors, encore une fois, je termine là-dessus, là,

          c'est vraiment en conclusion, j'ai commencé avec cet

          élément-là et je vous le rappelle, les ACEF ont joué

          un rôle d'intermédiaire, un rôle qui vous revient de

          façon exclusive en matière d'ententes de paiement. Et

          vous avez tout en place, vous avez émis la décision

          D-2001-259. Et il nous reste à souhaiter de

          poursuivre le travail dans le sens indiqué dans cette

          décision-là.

          Alors, ça termine mes représentations. Là-dessus, il

          ne me reste plus qu'à vous demander le remboursement

          des frais. Alors, là-dessus, je vous remercie. Au

          revoir.

          M. FRANÇOIS TANGUAY :

          Tout le monde avait noté l'oubli.
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          M. VITAL BARBEAU :

          Alors, évidemment, dans l'ardeur de l'argumentation

          qui était en cours ce matin, nous avons oublié de

          signifier notre intention de réclamer le

          remboursement des frais comme il se doit. Merci.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci bien, Monsieur Barbeau.

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          Madame la Présidente, à la lumière des argumentations

          qui ont été soumises par mes collègues, Hydro-Québec

          à ce stade-ci n'envisage qu'une courte réplique d'au

          maximum quinze minutes. Ce que je vous demanderais

          cependant, c'est si c'était possible quand même de

          prendre une courte pause avant de présenter la

          réplique d'Hydro-Québec.

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors, à ce moment-là, on revient à trois heures

          moins quart (2 h 45).

          SUSPENSION DE L'AUDIENCE

          REPRISE DE L'AUDIENCE

          RÉPLIQUE PAR Me JACINTE LAFONTAINE :

          Madame la Présidente, messieurs les régisseurs, la

          réplique d'Hydro-Québec sera fort courte, si ce n'est
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          d'abord pour vous mentionner qu'en ce qui concerne

          mon collègue d'Option consommateurs, vous vous en

          doutez bien, je suis un petit peu restée sur mon

          appétit. Et je m'explique.

          Premièrement, quand on parle du protocole, et la

          question qu'on devait se poser, c'est, quand on

          demande d'adopter, on demande à la Régie d'adopter le

          protocole, la Régie peut fixer des conditions de

          service, la Régie peut approuver en ce qui concerne

          Hydro-Québec, la Régie peut adopter, mais en ce qui

          concerne un protocole tel que Hydro-Québec le propose

          à la Régie, je me questionne sur la base de quelle

          disposition de la loi la Régie pourrait adopter un

          tel protocole. Si je l'avais trouvée, je vous la

          soumettrais, je vous dirais que ce serait fort

          simple.

          C'est pourquoi dans le cadre de sa demande, Hydro-

          Québec, ce qu'elle demande à la Régie, c'est de

          prendre acte du protocole qui a été soumis. Hydro-

          Québec demande à la Régie de prendre acte du

          protocole soumis. Ce que nous mentionne cependant

          Option consommateurs, c'est que la Régie doit

          pouvoir, et c'est essentiel, constater qu'Hydro-

          Québec respecte ses engagements. Et je vous dirai que

          ce n'est pas par l'adoption du protocole que la Régie

          pourra le faire, mais bien plus par le rendre compte
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          qu'Hydro-Québec s'engage à faire auprès de la Régie

          et par les réunions techniques qu'Hydro-Québec

          propose à la Régie et aux intervenants de tenir.

          Donc, la préoccupation et l'élément important à

          l'effet que la Régie doit pouvoir constater qu'Hydro-

          Québec respecte ses engagements, bien, Hydro-Québec

          viendra en rendre compte à la Régie. Parce qu'il faut

          comprendre que le protocole qu'Hydro-Québec propose

          de soumettre à la Régie, ce n'est pas uniquement un

          engagement de grands principes laissés en l'air, là.

          Hydro-Québec s'engage à venir une fois par année,

          deux fois par année expliquer à la Régie de quelle

          façon elle a appliqué les principes qui font partie

          de ce protocole.

          Pour ce qui est du deuxième élément concernant

          l'argumentation de mon collègue d'Option

          consommateurs, et plus particulièrement concernant le

          caractère normatif des règles qui doivent être

          contenues aux conditions de service. Maître Fréchette

          vous a soumis, tout comme on l'avait fait, un extrait

          du traité de maître Patrice Garant qui explique les

          qualités ou les attributs que doit avoir un acte de

          nature réglementaire.

          Et il vous a cité à la page 392 un passage, et ça

          c'est pour justifier de codifier un caractère de
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          raisonnabilité. Et il vous a cité un passage qui

          dit :

                         En effet, il est fort possible qu'un

                         règlement ne soit, dans les faits,

                         appliqué qu'à une seule personne ou à

                         une seule situation. Ceci n'empêchera

                         pas qu'on considère la norme édictée

                         comme étant générale et impersonnelle,

                         si la spécificité de cette norme

                         apparaît seulement au moment de

                         l'appliquer.

          Et, ça, on est entièrement d'accord avec ça. Par

          exemple, lorsqu'Hydro-Québec propose à l'article 97.2

          de codifier qu'à la demande de ses clients, elle va

          proposer une entente de paiement, on peut fort bien

          penser qu'en pratique, les clients qui vont se

          prévaloir de cette disposition, ce ne sont qu'une

          catégorie de clients d'Hydro-Québec, ceux qui ont des

          difficultés de paiement ou ceux qui ont des revenus

          plus faibles.

          Mais le fait que, en pratique, uniquement une

          catégorie de clients se prévalent de la disposition

          n'a pas pour effet de lui enlever son caractère

          général ou impersonnel. Mais ce que mon collègue

          semblait faire, c'était de vous citer ce passage-là
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          pour vous expliquer en quoi la notion d'acte normatif

          était conciliable avec un critère aussi subjectif que

          la raisonnabilité. Là, ça va un petit peu plus loin

          que l'acte général et impersonnel.

          Ce qui m'amène maintenant à l'argumentation de UC et

          du RCLALQ. Et je ne serai pas aussi téméraire que ma

          consoeur, maître Fecteau, en tentant de vous le

          réciter en entier. D'entrée de jeu, il y a un élément

          qui est fort important. Et ce commentaire-là va

          s'adresser également à l'attention de l'ACEF. Hydro-

          Québec ne s'oppose pas à l'exercice de la compétence

          de la Régie. Au contraire, Hydro-Québec a proposé de

          codifier des règles en matière d'ententes de paiement

          et a même invité la Régie à participer à des

          rencontres techniques concernant l'ensemble de son

          processus de recouvrement.

          Et, ça, je pense que c'est essentiel. On est parti de

          très loin dans ce dossier. Et à la demande de la

          Régie, on a tenté d'en arriver à un compromis. Et je

          vous dirai que, je vous soumettrai humblement qu'en

          ce qui concerne Hydro-Québec, je considère qu'il y a

          un grand bout de chemin qui a été fait depuis l'année

          passée, depuis les argumentations qui ont donné lieu

          à la décision D-2001-259.

          (14 h 50)

          Également, ce que UC et RCLALQ semblent dire, c'est
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          que, de toute façon, la proposition n'empêche pas

          Hydro-Québec de recouvrer les sommes dues. Hydro-

          Québec, c'est une société d'État, c'est une grande

          entreprise. À un moment ou à un autre,

          éventuellement, elle pourra recouvrer les sommes qui

          lui sont dues.

          Et elle nous dit que sa proposition ne fait pas échec

          au recouvrement par Hydro-Québec. Mais je vous dirai,

          je prendrai à cet égard-là, par exemple, un seul des

          éléments de la proposition de UC, c'est-à-dire de

          suspendre le processus d'interruption dès qu'Hydro-

          Québec manifeste son intention d'aller interrompre le

          service. Au risque de me répéter, ce que je vous

          dirai, c'est que si on suspend le processus

          d'interruption, il est fort probable qu'on suspende

          également le processus de négociation avec Hydro-

          Québec.

          Maître Fecteau vous a également référé au traité de

          maître Patrice Garant. Et elle vous a plus

          particulièrement parlé de la règle 18e qu'on retrouve

          à la page 441. Mais je pense qu'il n'est pas inutile

          de la citer.

                         Un règlement ne peut être attributif

                         de purs pouvoirs discrétionnaires.

                         Cette règle a une double portée. Elle
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                         signifie d'une part que le titulaire

                         d'un pouvoir de réglementation (tel la

                         Régie) ne peut s'attribuer à lui-même,

                         par règlement, un pouvoir

                         discrétionnaire quand le législateur a

                         prévu qu'il établirait des normes.

                         Ainsi que le disait Pigeon : "[...] il

                         ne faut pas oublier que celui qui a un

                         pouvoir de réglementation ne peut pas

                         le transformer en discrétion

                         administrative. [...] Encore une fois,

                         en vertu d'un pouvoir de

                         réglementation, ce que l'on peut

                         faire, c'est deux choses : - établir

                         des normes (article 31.1 de la Loi),

                         - prendre des mesures pour en assurer

                         l'observance (article 31.4 de la Loi

                         sur la Régie).

          Je terminerai en commentant l'argumentation de ma

          consoeur relativement à l'article 100.1 de la Loi sur

          la Régie de l'énergie. UC/RCLALQ s'autorisaient de

          cet article pour démontrer ou tenter de démontrer à

          la Régie à quel point elle avait discrétion en

          matière de fixation d'ententes de paiement.

          En fait, qu'est-ce que nous dit l'article 100.1. Il

          nous dit que si la Régie le permet et le juge
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          approprié, et si les parties y consentent, on peut

          nommer un conciliateur dans un dossier. Ce que nous

          dit 100.1, c'est que, par exemple, le client, le

          Distributeur peuvent décider de s'asseoir pour

          négocier et dire, bon, on a besoin de quelqu'un pour

          nous aider à faire ça. Est-ce que la Régie vous

          pouvez nous donner un coup de main à cet égard-là?

          Sauf que ce n'est pas le conciliateur qui fixe les

          normes; ce n'est même pas le conciliateur qui les

          applique; ce n'est pas le conciliateur qui va rendre

          des décisions en matière de plaintes; et ce n'est pas

          le conciliateur qui va décider des modalités de

          paiement. Donc, il ne faut pas confondre les deux

          choses. Et je vois mal comment on peut tirer un

          argument quant à la discrétion de la Régie elle-même

          en matière d'établissement des conditions de service

          par l'article 100.1 qui concerne essentiellement la

          nomination d'un conciliateur dans un dossier.

          Maître Fecteau vous a dit qu'elle avait fait le tour

          de la réglementation tant au Québec qu'en Amérique du

          Nord, et surtout aux États-Unis. Je ne vous cacherai

          pas qu'on l'a fait également de notre côté, Hydro-

          Québec. Puis il est clair que, dépendamment des

          tribunaux, il y a toutes sortes de règles qui sont

          édictées. Et là-dessus, je suis d'accord avec maître

          Fecteau, chaque régulateur agit dans le contexte dans
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          lequel il est né ou dans lequel il s'effectue les

          transactions.

          Si je regarde, par exemple, aux États-Unis où vous

          avez plusieurs petites entreprises d'électricité,

          petites entreprises privées d'électricité qui, de

          façon sauvage, procédaient à des interruptions de

          service, parce qu'il ne faut pas se leurrer, une

          entreprise privée, là, un client qui ne paie pas,

          elle ne continue pas de lui faire crédit, puis elle

          cesse de fournir le bien. Une entreprise privée, un

          client qui ne paie pas, elle a habituellement pas

          besoin de ça.

          Donc, vous aviez plusieurs petites entreprises comme

          ça privées qui faisaient de façon, intervenaient, je

          vous dirais, de façon sauvage en matière

          d'interruption de service, le faisaient tant hiver

          qu'ils le faisaient l'été sans préavis, sans... Et

          c'est pourquoi dans certains cas, oui, effectivement,

          certains organismes de régulation se sont, se sont

          vus obligés de réglementer les interruptions de

          service en pareils cas. Mais je vous dirai que la

          preuve qui a été faite devant vous et la situation et

          le contexte dans lequel la Régie de l'énergie évolue

          au Québec ne justifient pas une telle intervention de

          sa part.
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          Ça termine donc ma réplique. Et je vous remercie de

          votre attention, parce que, de toute façon, ça

          termine l'ensemble des représentations d'Hydro-Québec

          dans le dossier R-3439. Merci.

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors, nous remercions tous les participants

          sincèrement dans ce dossier. Et la cause est prise en

          délibéré puisqu'il ne reste aucune pièce à être

          produite. Merci bien. Est-ce qu'il y a un amendement

          qui est... Excusez-moi!

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          Effectivement, l'amendement à l'article 3. Demain

          matin, les parties en auront également copie.

          LA PRÉSIDENTE :

          C'est l'amendement à la proposition où vous avez

          obtenu le consentement de vos collègues.

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          Effectivement, la proposition de l'entente de

          paiement.

          LA PRÉSIDENTE :

          Sous réserve de ça, donc le dossier va être pris en

          délibéré seulement demain. Ça va arriver avant seize

          heures trente (16 h 30) demain?
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          Me JACINTE LAFONTAINE :

          Avant midi demain.

          LA PRÉSIDENTE :

          C'est parfait. Comme ça, le dossier va être pris en

          délibéré, je veux dire, demain soir avec cet

          amendement-là. Merci bien.

          AJOURNEMENT

                    _______________________

                   Nous, soussignés, ODETTE GAGNON et JEAN

          LAROSE, sténographes officiels dûment autorisés à

          pratiquer la sténographie officielle, certifions sous

          notre serment d'office que les pages ci-dessus sont

          et contiennent la transcription exacte et fidèle de

          la preuve en cette cause, le tout conformément à la

          Loi;

          Et nous avons signé :

          ____________________          _______________________

          ODETTE GAGNON                             JEAN LAROSE

          Sténographe officielle           Sténographe officiel
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